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Préface 

Le présent document de travail offre un aperçu des recherches menées ces vingt 
dernières années par l’OIT sur les femmes, l’égalité entre les sexes et l’économie 
informelle. Il s’attache aux cadres méthodologiques et analytiques appliqués dans diverses 
études, identifie les lacunes et propose des orientations concernant les recherches futures. 
Enfin, il vise à renforcer les travaux de l’OIT en formulant, à l’intention des mandants, des 
conseils pour l’élaboration des politiques, qui soient cohérents et coordonnés, par rapport 
aux quatre piliers de l’Agenda du travail décent de l’OIT: les normes et les principes et 
droits fondamentaux au travail, l’emploi, la protection sociale et le dialogue social.  

Le présent document de travail est le fruit de deux initiatives convergentes. 
Premièrement, en vue d’évaluer les travaux accomplis par l’OIT sur le travail décent, les 
questions touchant précisément les femmes et l’égalité entre les sexes, un exercice initial 
de mise en correspondance des données sur les recherches déjà menées par l’OIT, tant au 
siège que dans les bureaux extérieurs, a été entrepris en 2007. Les premiers résultats de cet 
exercice ont été présentés en mai 2007 à l’occasion de la tenue du séminaire «Egalité entre 
hommes et femmes et travail décent: pour une stratégie globale de recherche» 1 . Ce 
séminaire a eu entre autres effets immédiats de faire prendre conscience qu’une analyse en 
profondeur des recherches menées par l’OIT sur les femmes, l’égalité entre les sexes et 
l’économie informelle s’impose.  

Deuxièmement, le présent document de travail constitue l’un des résultats attendus de 
l’initiative focale sur l’économie informelle, lancée par le Directeur général pour donner 
leur plein effet à la résolution et aux conclusions de la Conférence internationale du 
Travail en 2002 sur le travail décent et l’économie informelle 2. C’est dans ce contexte que 
s’est tenu à Genève du 27 au 29 novembre 2007 le Colloque interrégional sur l’économie 
informelle: permettre une transition vers la formalisation 3. Ce colloque a servi de cadre 
tripartite à un débat approfondi et un échange de données d’expérience sur l’évolution 
récente, les mesures à prendre et les stratégies concrètes, en cours d’élaboration dans des 
domaines clés visés par l’Agenda du travail décent, lesquels contribuent à la transition vers 
la formalisation. Il a été décidé, aux fins de ce colloque interrégional, de s’attacher 
expressément à l’importance de l’égalité entre hommes et femmes pour l’économie 
informelle, tant dans le document de base qu’au cours des délibérations au colloque.  

Le présent document de travail fait suite aux conclusions du séminaire précité 
organisé en mai sur une stratégie de recherche, ainsi que du colloque en novembre 2007. 
Les deux manifestations ont permis de reconnaître combien il importe d’élaborer et de 
mettre en œuvre des initiatives concrètes en matière de recherche et de politiques, qui 
associent la création d’emplois, la protection sociale, les droits au travail et la 
représentation, de manière à garantir l’égalité entre les sexes et l’habilitation des 
travailleurs de l’économie informelle. Il s’ensuit que le présent document de travail 

 
1  L’exercice initial de mise en correspondance des données et le séminaire qui s’est tenu 
ultérieurement ont tous deux été organisés par le Bureau pour l’égalité entre hommes et femmes, en 
collaboration avec le Programme focal pour la promotion de la Déclaration et le Département de 
l’intégration des politiques. 

2 OIT: Rapport de la Commission de l’économie informelle, résolution et conclusions concernant le 
travail décent et l’économie informelle, adoptées le 19 juin 2002, Conférence internationale du Travail, 
90e session, Genève, 2002, http://www.ilo.org/public/french/standards/relm/ilc/ilc90/pdf/pr-25.pdf. 

3 Voir: http://www.ilo.org/public/french/employment/policy/events/informal/index.htm. 
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représente une étape vers l’évaluation des lacunes particulières décelées dans les 
recherches de l’OIT sur les femmes, l’égalité entre les sexes et l’économie informelle et de 
définir les thèmes clés qui méritent un traitement prioritaire à l’avenir. 

Ce document a été rédigé à la demande du Bureau pour l’égalité entre hommes et 
femmes, du Département des politiques de l’emploi et du groupe de cohérence des 
politiques au Département de l’intégration des politiques. Nous tenions à ce qu’un regard 
extérieur soit porté sur cet aspect – non exhaustif – des travaux de l’OIT. C’est pourquoi 
nous avons confié la responsabilité de cette étude à des universitaires et chercheuses 
renommées spécialisées dans les questions d’égalité entre hommes et femmes, Mmes Sylvia 
Chant et Carolyn Pedwell, de la London School of Economics, auxquelles nous souhaitons 
exprimer toute notre gratitude pour leur étude bibliographique très détaillée et la 
préparation de cette évaluation de la situation essentielle. Elles ont analysé des 
informations portant sur des années de recherche, recueillies dans le cadre de l’exercice 
initial de mise en correspondance des données et de la base de données de l’OIT sur 
l’économie informelle. Ce document a été préparé sous la direction de Susan Maybud 
(GENDER), Mary Kawar (EMP/POLICY) et Amelita King-Dejardin (INTEGRATION), 
que nous tenons également à remercier. 

Une autre étude portant sur les recherches menées sur les travailleurs domestiques a 
déjà été commanditée, ce qui explique pourquoi ce sujet n’est pas traité en profondeur dans 
le présent document. Les études futures devront tenir compte des recherches actuellement 
menées sur les liens entre l’égalité entre hommes et femmes, le travail rémunéré et le 
travail non rémunéré. 

Nous espérons que la présente étude contribuera à favoriser une meilleure 
compréhension des travaux de l’OIT sur les femmes, l’égalité entre les sexes et l’économie 
informelle, et à consolider la base de connaissances qui a été constituée de manière 
collective. 

 

Evy Messell Azita Berar Awad Rolph van der Hoeven

GENDER EMP/POLICY PCG/INTEGRATION
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Introduction 

Le travail informel est un phénomène qui non seulement perdure à l’échelle 
internationale depuis les années soixante-dix, mais qui s’est intensifié et offre désormais de 
multiples facettes dans le contexte de la mondialisation, du néolibéralisme et de la 
migration – à la fois transfrontalière et depuis les campagnes vers les villes –, autant de 
processus présentant un intérêt tout particulier pour les questions d’égalité entre hommes et 
femmes (Bach, 2003; Carr et Chen, 2002; Chant et McIlwaine, 1995; Chen et coll., 2004; 
BIT, 2002b, 2007a; Valenzuela, 2005). Si les femmes sont aujourd’hui plus que jamais 
impliquées dans l’emploi rémunéré, les marchés du travail se caractérisent dans toutes les 
régions géographiques par une ségrégation sexuelle, les femmes étant «cantonnées dans 
des emplois de faible qualité, irréguliers et informels» (Heintz, 2006: 1; voir également 
Abramo, 2003; El-Solh, 2003; Fernández-Pacheco, 2003a, b; Silveira et Matosas, 2003; 
Valenzuela, 2005; Xaba et coll., 2002). A mesure que l’intégration et la concurrence 
mondiales s’intensifient, accentuant le phénomène de «nivellement par le bas» qui permet 
aux entreprises multinationales de transférer plusieurs fois le siège de leurs activités, par 
souci d’économie de main-d’œuvre (voir par exemple Chan, 2003; Jauch, 2002), les 
femmes engagées dans l’économie informelle se trouvent être les maillons faibles des 
chaînes de valeur mondiales. Les travailleuses pauvres des pays du Sud, de même que les 
travailleuses migrantes issues d’une grande variété de contextes internationaux, sont 
généralement les plus mal loties (Carr et Chen, 2002: 11; voir aussi Chakravarty et coll., 
2006; Kaplinsky, 2000; Mehrotra et Biggeri, 2002; Perrons, 2004, 2005; Rossignotti, 
2006). 

Les femmes demeurent concentrées dans les secteurs «invisibles» du travail informel, 
tels que le travail domestique, le travail à domicile rémunéré à la tâche, ou l’assistance 
dans les petites entreprises familiales, autant d’emplois précaires caractérisés par une 
rémunération faible, irrégulière ou inexistante, un accès limité ou inexistant à la sécurité 
sociale ou à la protection sociale, et une capacité restreinte à s’organiser aux fins de 
garantir le respect des normes internationales du travail et des droits de l’homme (Abramo 
et Valenzuela, 2006; Carr et Chen, 2002; Fernández-Pacheco, 2003a, b; Reinecke et coll., 
2006; Vega Gramunt, 2004). Les femmes pauvres employées dans l’économie informelle 
sont également confrontées à de graves risques pour la sécurité et la santé, notamment les 
conditions de travail dangereuses, des actes de violence à caractère sexiste et une 
exposition accrue au VIH/sida (Ambert et coll., 2007; Chant et McIlwaine, 1995; Nelson, 
1997). Elles doivent aussi souvent faire face à une déficience des infrastructures et à une 
multitude de contraintes temporelles et spatiales, qui sont préjudiciables à leur rendement 
(Lund et Srinivas, 2000; voir également Chant, 1996, 2007c; Kantor, 2002; Lessinger, 
1990; Lopez-Estrada, 2002; Miraftab, 1996; Vera-Sanso, 1995, 2006b). Les écarts de 
salaire entre hommes et femmes dans l’économie informelle reflètent, et dans bien des cas 
excèdent, ceux de l’économie informelle (Abramo et Valenzuela, 2006; Fernández-
Pacheco, 2003b; Silveira et Matosas, 2003), en raison de la ségrégation dans l’emploi tant 
verticale qu’horizontale et des inégalités persistantes entre les sexes liées au travail 
génésique non rémunéré accompli par les femmes (Lund et Srinivas, 2000; voir aussi 
Boulde, 2006; Chant, 2006, 2007a, c; Gates, 2002; Perrons, 2005). Dans ce contexte, il 
conviendrait d’analyser minutieusement les relations complexes entre informalité, rapports 
de pouvoir entre les sexes et pauvreté. 

Le rapport de discussion présente un inventaire et une analyse des recherches menées 
par l’Organisation internationale du Travail (OIT) sur les femmes, l’égalité entre les sexes 
et l’économie informelle. Il établit en particulier des comparaisons et des distinctions entre 
les cadres analytiques et méthodologiques appliqués dans diverses études, identifie les 
lacunes en matière de recherche ainsi que les orientations à suivre pour les recherches 
futures, et met en évidence les principales conclusions susceptibles d’aider les unités de 
l’Organisation à prendre des mesures et à formuler des conseils pour l’élaboration des 
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politiques. Ce rapport a été rédigé à la demande du Bureau de l’égalité entre hommes et 
femmes (GENDER) de l’OIT, du Programme focal pour la promotion de la Déclaration 
(DECLARATION) et du Département de l’intégration des politiques et statistiques 
(INTEGRATION), au titre de document de suivi du Colloque interrégional tripartite sur 
l’économie informelle, qui s’est tenu à Genève en novembre 2007. Le rapport tout comme 
le colloque sont associés à l’Agenda du travail décent de l’OIT et à la promotion des 
normes internationales du travail, y compris la Déclaration de l’OIT relative aux principes 
et droits fondamentaux au travail (1998) et la Déclaration ministérielle du Conseil 
économique et social des Nations Unies (ECOSOC) sur le travail décent intitulée 
«Création, aux niveaux national et international, d’un environnement qui se prête à un 
plein emploi productif et un travail décent pour tous, et son impact sur le développement 
durable» (2006). 

Tout en s’appuyant sur des sources universitaires et politiques diversifiées pour jeter 
les bases théoriques et empiriques des questions analytiques et méthodologiques majeures 
concernant les spécificités des femmes, l’égalité entre les sexes et l’économie informelle, 
le présent rapport a en grande partie été élaboré sur la base d’une analyse des recherches et 
des documents d’orientation de l’OIT (en anglais et en espagnol), ainsi que sur un certain 
nombre d’interviews informelles réalisées auprès de fonctionnaires occupant des postes 
clés au sein du siège de l’Organisation à Genève en septembre 2007 1. Une évaluation des 
recherches menées par l’OIT sur l’égalité entre hommes et femmes et l’économie 
informelle est fournie à titre indicatif. Or il est à souhaiter que ce rapport serve de base à 
une analyse plus complète et plus approfondie de la dimension féminine de l’informalité, 
ainsi qu’aux mesures à prendre en ce sens à l’avenir. 

Le rapport vise à attirer l’attention sur le rapport entre l’égalité entre hommes et 
femmes et le travail informel dans les pays du Sud, en établissant, chaque fois que cela est 
possible et pertinent, un parallèle entre pays industrialisés et économies en transition. 
Conformément au dogme de l’OIT, l’expression «économie informelle» (préférée à 
«secteur informel») est utilisée pour souligner la nécessité de prendre en considération à la 
fois les salariés et les personnes travaillant pour leur propre compte dans les débats et les 
analyses portant sur le travail informel. Cette expression indique aussi que le travail 
informel, qui couvre de multiples secteurs et domaines de travail, recoupe fréquemment le 
travail dans l’économie formelle. En effet, travail formel et travail informel ne doivent pas 
être considérés comme étant antinomiques, mais plutôt comme étroitement liés. Il convient 
en outre d’admettre que, compte tenu que la main-d’œuvre de l’économie formelle n’a 
jamais représenté plus de 50 pour cent de la population dans bon nombre de pays du Sud, 
la distinction entre «formel» et «informel» n’est pas toujours ni la plus pertinente ni la plus 
utile pour établir des catégories d’analyse (Vaillancourt-Laflamme, 2005: 26). 

Dans le contexte du présent rapport, le principe de l’égalité entre hommes et femmes 
s’entend comme un concept relationnel qui diffère selon les contextes sociaux, culturels et 
géopolitiques, dans le cadre et par le biais de son interaction avec d’autres aspects de la 
différenciation sociale que sont, entre autres variables, la race, l’origine ethnique, 

 
1 Des interviews informelles ont été menées auprès de: Susan Maybud, principale coordinatrice, 
Bureau de l’égalité entre hommes et femmes; Amelita King-Dejardin, coordinatrice de GENDER, 
INTEGRATION; Mary Kawar, coordinatrice de GENDER, EMPLOI; Simel Esim, spécialiste en 
matière de genre, Programmes extérieurs dans les Etats arabes (ARABSTATES); Evy Messell, 
directrice, Bureau de l’égalité entre hommes et femmes; Wouter van Ginneken, fonctionnaire à la 
retraite du Département de la sécurité sociale; Caroline O’Reilly, spécialiste principale, Programme 
d’action spécial pour combattre le travail forcé; Manuela Tomei, responsable, Programme des 
conditions de travail et d’emploi, Secteur de la protection sociale (ED/PROTECT); et Josiane Capt, 
spécialiste principale de l’économie informelle, Département des compétences et de l’employabilité 
(EMP/SKILLS). 
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l’orientation sexuelle, la classe sociale, la religion, l’âge et la capacité. Si la présente étude 
s’attache essentiellement à établir dans quelle mesure l’informalité exerce une incidence 
sur les femmes pauvres dans toute une série de contextes internationaux, une analyse 
critique fondée sur les spécificités hommes-femmes suppose que l’accent soit mis sur les 
rapports de pouvoir entre les sexes, qui déterminent de différentes manières la position des 
différents groupes de femmes et d’hommes. Les stratégies favorables à une justice fondée 
sur l’égalité entre les sexes dans le contexte de l’informalité doivent donc faire face aux 
idées, aux rôles et aux rapports de pouvoir sexistes universels sur lesquels repose le 
contexte social au sens large, dans lequel différentes formes de travail apparaissent (ibid.). 

Le rapport commence par présenter un aperçu des travaux de l’OIT sur l’égalité entre 
hommes et femmes et l’économie informelle en établissant un lien entre ces travaux et 
l’Agenda du travail décent. Il examine ensuite certaines approches analytiques et 
méthodologiques utilisées dans les études menées par l’Organisation et évalue les 
principaux points forts et faiblesses des unes et des autres. Le reste du rapport est consacré 
à une analyse et à une évaluation plus détaillées des études de l’OIT portant sur un éventail 
de thèmes liés aux principaux domaines d’intervention de l’OIT que sont la recherche et la 
coopération technique. Pour chacun de ces thèmes, un bref aperçu de la documentation 
existante est fourni, qui met en évidence les principales conclusions à tirer de l’étude et 
offre une analyse des principales lacunes en termes de recherche ainsi que des possibilités 
éventuelles de recherches, d’élaboration des politiques et de mesures futures. Viennent 
ensuite des questions d’ordre institutionnel et pratique portant sur la façon dont les 
recherches sont commanditées, produites et partagées au sein de l’Organisation. Pour finir, 
le rapport présente une synthèse de l’étude et fournit des recommandations importantes en 
vue d’analyses futures et de la production de connaissances ainsi que du partage de 
l’information à l’avenir. 

Aperçu des travaux de l’OIT sur l’égalité 
entre hommes et femmes et l’économie informelle 

Les recherches et les activités de coopération technique de l’OIT portant sur 
l’économie informelle sont guidées par son programme global visant à promouvoir le 
travail décent dans toutes les zones et tous les secteurs géographiques et économiques. 
Dans ce contexte, le travail décent repose sur quatre piliers fondamentaux que sont la 
création d’emplois, les droits au travail, la protection sociale et le dialogue social (BIT, 
2002a, b; BIT, 2007a). L’Initiative focale sur l’économie informelle a pour objet 
d’élaborer une approche politique cohérente en vue de promouvoir ces aspects étroitement 
liés du travail décent: 

Pour promouvoir le travail décent, «une stratégie globale et cohérente englobant 
plusieurs domaines doit être développée pour éliminer les aspects négatifs de l’économie 
informelle tout en préservant l’important potentiel de création d’emplois et de revenus de 
l’informalité, et promouvoir la protection et l’intégration des travailleurs et des unités 
économiques de l’économie informelle dans l’économie formelle» (BIT, 2007a: 1).  

On peut envisager le travail au sein de l’économie en général comme étant réparti tout 
au long d’un spectre, de l’extrémité informelle à l’extrémité formelle de l’économie, où les 
niveaux de formalité les plus élevés tendent à indiquer une réglementation plus efficace et 
un accès plus étendu aux droits au travail, à la protection sociale et à la capacité de 
négociation collective. L’objectif primordial de l’OIT consiste donc à permettre à un plus 
grand nombre de travailleurs d’évoluer vers l’extrémité supérieure du spectre (BIT, 
2002b). Lund et Srinivas (2000: 11) ont élaboré ce cadre conceptuel en décrivant le spectre 
économique comme un câble constitué de plusieurs brins, chaque brin représentant un 
secteur (par exemple, le textile, les services ou la construction) (voir également Centeno et 
Portes, 2006; Chen et coll., 2004; Grown et Sebstad, 1989; Moser, 1978, 1984). Cette 
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conceptualisation permet de concevoir les filières de production ainsi que les filières 
d’approvisionnement et de distribution, et d’établir un lien entre elles afin de bien les 
visualiser (Lund et Srinivas, 2000: 11). Si l’on se place dans une double perspective 
hommes-femmes, l’enjeu actuel consiste à élaborer et à mettre en œuvre des recherches, 
des politiques et des initiatives concrètes qui associent création d’emplois et protection 
sociale avec droits au travail et dialogue social, de façon à garantir l’égalité entre les sexes 
et à donner des moyens d’action aux travailleurs situés à l’extrémité inférieure du spectre 
dans bon nombre de secteurs (BIT, 2007: 17). 

En 2007, le Bureau de l’OIT pour l’égalité entre hommes et femmes a entrepris, en 
collaboration avec le Programme focal pour la promotion de la Déclaration et le 
Département de l’intégration des politiques, un exercice conjoint de mise en 
correspondance des données sur les recherches, qui identifie 31 textes de l’OIT mettant 
l’accent sur les spécificités des hommes et des femmes dans l’économie informelle. Le lien 
entre informalité et égalité entre les sexes est également traité dans toute une série d’autres 
publications de l’OIT, qui traitent spécifiquement des questions d’égalité entre les sexes, 
dont la plupart ont été étudiées aux fins de l’élaboration du présent rapport. Dans 
l’ensemble, les recherches menées par l’OIT sur les femmes, l’égalité entre les sexes et le 
travail informel sont relativement complètes et approfondies. Certaines études apportent 
une touche analytique aux statistiques officielles et contribuent ainsi à faire la lumière sur 
les tendances du marché du travail (par exemple, l’équilibre et les liens réciproques entre 
travail formel et travail informel, les conditions de la protection sociale, les enjeux que 
représente la création d’emplois décents dans toutes les zones et tous les secteurs de 
l’économie, l’emploi des hommes et des femmes), et sur l’intersection de ces phénomènes 
avec l’évolution démographique et sociale ainsi qu’avec les processus de développement 
national, d’intégration régionale et de mondialisation. Il existe suffisamment de comptes 
rendus de débats dans les documents publiés par l’OIT, qui attirent l’attention sur la 
diversité de l’économie informelle, en particulier sur la position bien souvent défavorisée 
des femmes dans ce secteur. Ces analyses font état du type d’activités informelles exercées 
par les femmes, tels le service domestique, le travail indépendant ou pour son propre 
compte, et le travail non rémunéré au sein de petites entreprises ou à domicile. En ce qui 
concerne l’Amérique latine, on constate un certain nombre de tendances, que l’on retrouve 
également dans d’autres régions (voir encadré 1). 

Encadré 1 
Principaux résultats provenant des études de l’OIT sur les tendances en matière  

d’égalité entre hommes et femmes, de travail et d’économie informelle en Amérique latine 

1. La part de femmes dans la main-d’œuvre en Amérique latine s’est accrue après 1990 à un rythme plus 
rapide que celle des hommes, et ce bien que les femmes ne représentent encore que moins de la moitié 
de l’ensemble de la main-d’œuvre, qu’elles enregistrent un taux de chômage plus élevé, que la structure 
de leurs professions ait peu évolué, et qu’elles soient beaucoup plus nombreuses dans l’économie 
informelle (voir Abramo, 2003: 19; Chávez O’Brien, 2003; Cortés, 2003; Escobar de Pabón, 2003; Farah, 
2003; Fernández-Pacheco, 2003a, b, e, d, 2003; González et coll., 2006; Silveira et Matosas, 2003; 
Todaro et coll., 2000; Valenzuela, 2000a, 2005; Valenzuela et Reinecke, 2000). Ce phénomène est 
important compte tenu du taux de croissance exceptionnel observé dans le travail informel: entre 1990 et 
2001, 69 pour cent des nouveaux emplois créés en Amérique latine – soit 2 sur 3 – étaient des emplois 
informels (Silveira et Matosas, 2003: 234). 

2. Les facteurs «offre» et «demande» sont déterminants dans l’augmentation de la main-d’œuvre féminine. 
La demande est liée à la tertiarisation de bon nombre d’économies d’Amérique du Sud (voir les études de 
Chávez O’Brien, 2003, sur le Pérou; de Cortés, 2003, sur l’Argentine; de Escobar de Pabón, 2003, et de 
Farah, 2003, sur la Bolivie; de Todaro et coll., 2000, sur le Chili; et de Silveira et Matosas, 2003: 236, sur 
l’Amérique latine en général). Quant à l’offre, elle est liée aux pressions croissantes exercées sur les 
ménages pour renforcer les stratégies professionnelles «densité/cumul des revenus» (autrement dit, 
nombre de personnes au sein du ménage aptes à travailler/nombre d’emplois que chacune d’entre elles 
doit exercer pour avoir un niveau de vie décent); voir par exemple l’étude de Chávez O’Brien sur le Pérou.  
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 Cette tendance traduit à son tour les effets néfastes de la restructuration économique néolibérale sur les 
ménages à faible revenu, de même que l’évolution démographique et sociale de l’ensemble du continent, 
en particulier l’augmentation du taux de non-mariages, de séparations et de divorces, ainsi que du nombre 
de femmes chefs de famille (Batthyány, 2004; Chávez O’Brien; 2003; Mauro, 2005). Abramo (2003: 20) 
relève par exemple que 30 pour cent des ménages latino-américains actuels ont à leur tête une femme 
seule, qui sont en général le principal soutien de famille, et que, dans 25 pour cent des ménages 
bicéphales, les femmes contribuent à hauteur d’au moins 50 pour cent des revenus du ménage. 

3. En dépit des limites et de la fiabilité des données disponibles, on estimait en 2003 que 50,1 pour cent des 
travailleuses non agricoles d’Amérique latine travaillaient dans l’économie informelle, contre seulement 
44,1 pour cent pour les hommes (Abramo et Valenzuela, 2006: 44-5). Les travailleuses de l’économie 
informelle tendent par ailleurs à être concentrées à l’extrémité inférieure du spectre des emplois informels 
en tant que travailleuses indépendantes, sous-traitantes rémunérées à la tâche, personnel domestique et 
travailleuses familiales non rémunérées (ibid.; voir également Fernández-Pacheco, 2003a, b; Reinecke et 
coll., 2006; Vega Gramunt, 2004). Cette tendance permet d’expliquer entre autres pourquoi en Amérique 
centrale, à l’exception d’El Salvador, les écarts de salaire entre hommes et femmes sont plus importants 
dans le secteur informel que dans l’économie formelle (Fernández-Pacheco, 2006: 155-6). Sur l’ensemble 
du continent latino-américain, les femmes travaillant dans l’économie informelle perçoivent en moyenne 
64 pour cent du salaire versé aux hommes pour le même travail, et ce chiffre n’atteint que 52 pour cent 
dans l’économie informelle (Silveira et Matosas, 2003: 236). 

4. Malgré une progression générale de l’informalité dans la région d’Amérique latine, l’écart entre le nombre 
de femmes et d’hommes engagés dans le travail informel tend à diminuer, en partie en raison de 
l’informalisation accrue du travail masculin (Abramo et Valenzuela, 2005, 2006). On constate également 
une diminution des écarts de salaire entre hommes et femmes (voir par exemple les études de Escobar de 
Pabón, 2003, sur la Bolivie; de Gallart, 2006; et de Valenzuela, 2005, sur l’Amérique latine en général). 
Reste que les travailleuses de l’économie informelle ne perçoivent que 44 pour cent du salaire de leurs 
homologues du secteur formel, tandis que les hommes engagés dans l’économie informelle perçoivent 
65 pour cent du salaire de leurs homologues du secteur formel, ce qui indique que les femmes se situent à 
l’extrémité inférieure du spectre économique et qu’elles effectuent moins d’heures de travail (Abramo et 
Valenzuela, 2006: 54; voir aussi Fernández-Pacheco, 2003b: 230; Silveira et Matosas, 2003). 

5. Au-delà des salaires, le marché du travail pénalise les femmes à bien des égards en matière d’emploi: 
sous-emploi et chômage, isolement, et instabilité et précarisation de la main-d’œuvre (voir Fernández-
Pacheco, 2003a, b; Silveira et Matosas, 2003; Vega Gramunt, 2004). Ces désavantages portent 
également sur la protection sociale: ainsi, seulement 23 pour cent des travailleuses domestiques de la 
région cotisent à la sécurité sociale (Abramo et Valenzuela, 2006: 57), et dans l’ensemble seulement 
28 pour cent des travailleurs de l’économie informelle (hommes et femmes confondus) contribuent aux 
régimes de sécurité sociale (Silveira et Matosas, 2003: 238). Les femmes bénéficient également de 
prestations de retraite inférieures à celles des hommes, en raison essentiellement de leurs carrières 
professionnelles plus courtes et plus fréquemment interrompues, des plus faibles rémunérations perçues, 
et du fait qu’elles sont beaucoup plus nombreuses à être engagées dans l’économie informelle (Bertranou, 
2006; voir aussi Chant en collaboration avec Craske, 2003: chapitre 8). Parallèlement, les écarts entre 
hommes et femmes en termes de prestations sociales ont commencé à diminuer dans les années quatre-
vingt-dix (Abramo et Valenzuela, 2006: 56). Malgré ces tendances, les femmes demeurent défavorisées 
sur le marché du travail (sans compter leur double charge de travail productif et de travail génésique), ce 
qui explique en grande partie les niveaux de pauvreté ou de vulnérabilité particulièrement élevés parmi les 
ménages ayant à leur tête une femme seule (Abramo, 2003: 20; voir aussi Selamé, 2004; Valenzuela, 
2003a, b). Silveira et Matosas (2003: 238) indiquent que les ménages monocéphales (dont 80 pour cent 
ont à leur tête une femme seule) sont plus vulnérables que les ménages bicéphales. 

6. Davantage de femmes que d’hommes sont susceptibles d’être appelées à travailler hors de leur domicile, 
ce qui contribue à marginaliser la main-d’œuvre féminine et à la rendre plus invisible (Bruschini en 
collaboration avec Lombarda, 2000: 189; Reinecke et coll., 2006: 38). Cela signifie aussi que les femmes 
ont moins de possibilités de se soustraire à leurs responsabilités traditionnelles de travail domestique et 
de soins dans le milieu de vie non rémunérés et limite par ailleurs la portée de l’organisation collective 
autour des activités rémunérées. 

Un large éventail de thèmes pertinents liés à l’égalité entre hommes et femmes et à 
l’informalité est traité dans les études réalisées par l’OIT, parmi lesquels: 

 mondialisation et politique macroéconomique (Bareiro, 2004; Berger, 2003; Carr et 
Chen, 2002, 2004; Chen et coll., 2004; Heintz, 2006);  
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 pauvreté et emploi (El-Solh, 2003; Fernández-Pacheco, 2003a, b; BIT, 2004b, c; 
Marinakis, 2003; Musiolek, 2002; Rinchart, 2004; Silveira et Matosas, 2003; Vega 
Gramunt, 2004, Xaba et coll., 2002); 

 environnement réglementaire, normes et droits du travail (Destremau en collaboration 
avec Abi Yaghi, 2007; BIT, 2002b, 2007; Schlyter, 2002); 

 sécurité sociale et protection sociale (Destremau en collaboration avec Abi Yaghi, 
2007; Abramo et Valenzuela, 2006; BIT, 2003a, d; Lund et Srinivas, 2000; Silveira et 
Matosas, 2003);  

 esprit d’entreprise et accès à la finance et aux marchés (Aliber, 2002; Carr et Chen, 
2002); 

 compétences et formation (Chaturvedi, 2005; projet FORMUJER, 2006; Haan, 2007; 
Kusakabe et coll., 2004; Liimatainen, 2002; Mitra, 2002; Murray, 2006; Silveira, 
2005; Silveira et Matosas, 2003; Singh, 2005; Suriyasarn et Resurreccion, 2003); 

 travail et famille (Hein, 2005; voir également BIT, Conditions of Employment and 
Work Series, programme des conditions de travail et d’emploi, Reconciling work and 
family); et 

 migration et trafic (BIT, 2005c; voir également les documents de travail du 
Programme GENPROM «Femmes et migration»). 

Dans ces domaines thématiques, l’OIT a mené d’importantes recherches d’avant-
garde sur des sujets jusqu’ici peu abordés, parmi lesquels certains sont particulièrement 
importants et d’actualité, à savoir: 

 les possibilités de promouvoir la protection sociale dans l’économie informelle via 
une approche fondée sur les droits (Destremau, 2007; Destremau en collaboration 
avec Abi Yaghi, 2007; BIT, 2007c, d); 

 la dimension sexuelle des chaînes de production mondiales (Carr et Chen, 2002); 

 différences entre hommes et femmes en termes de coûts de main-d’œuvre (Abramo et 
coll., éd., 2005; Abramo et Todaro, éd., 2002; Espino et Salvador, 2002; Todaro, 
2002b);  

 égalité entre hommes et femmes et législation sur l’emploi (Madden, 2004); 

 égalité entre hommes et femmes, informalité et ajustement de l’emploi (Galli et 
Kucera, 2007); 

 qualité du travail féminin (Aguirre et Espino, 2000; Bruschini en collaboration avec 
Lombarda, 2000; Cortés, 2000; Heikel, 2000; Lund et Srinivas, 2000); 

 aspects de l’égalité entre hommes et femmes en termes de prestations de retraite 
(Bertranou, 2006);  

 égalité entre hommes et femmes, travail non rémunéré et accès au travail rémunéré 
(Cassirer et Addati, 2007); 

 travailleurs ruraux (Heikel, 2000, 2004);  

 les jeunes filles en tant que travailleuses domestiques rémunérées et non rémunérées 
(Carcedo, 2004; Sagot, 2004; Sandoval et Pernudi, 2004; Soto, 2004);  
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 la dimension sexuelle de l’offre et de la demande dans l’industrie du sexe (Lin, 98; 
IPEC, 2005; Salas et Campos); et 

 stratégies visant à étendre les activités syndicales aux travailleurs de l’économie 
informelle (OIT/Ghana Trades Union Congress, 2008). 

Grâce à ces recherches et analyses, l’OIT a fait une percée décisive dans l’évaluation 
de l’égalité entre hommes et femmes, du travail et de l’économie informelle eu égard aux 
initiatives politiques nationales et internationales de grande ampleur, telles que les 
stratégies pour la réduction de la pauvreté et les objectifs du Millénaire pour le 
développement (OMD) (Bareiro, 2004; Berger, éd., 2003; Carr et Chen, 2002, 2004; Chen 
et coll., 2002; Feres, 2005; Heintz, 2006; Henríquez et Reca, 2005). 

Il convient toutefois de relever que, si une part importante des études de l’OIT 
concerne l’égalité entre hommes et femmes et l’informalité en relation avec la politique 
macroéconomique, l’emploi, l’esprit d’entreprise, les compétences et l’accès aux marchés, 
il existe beaucoup moins de travaux portant spécifiquement sur la dimension sexuelle de la 
protection sociale et de l’expression dans l’économie informelle. En outre, la répartition 
géographique de l’analyse de ces divers domaines thématiques n’est pas équitable. Ainsi, 
si certaines études traitent des thèmes de l’égalité entre hommes et femmes, de l’emploi et 
de la pauvreté en Afrique (BIT, 2004b, c; Xaba et coll., 2002), rares sont celles qui 
examinent les questions de compétences et de formation dans la région. A l’inverse, des 
études réalisées sur l’Asie du Sud-Est traitent des questions de formation et de 
renforcement des compétences (Chaturvedi, 2005; Mitra, 2002), mais peu d’entre elles 
portent directement sur les questions d’emploi et de pauvreté. 

Il n’y a qu’en Amérique latine que toutes ces questions sont, dans une plus ou moins 
grande mesure, traitées, dans le cadre notamment d’études portant sur les compétences et 
la formation (voir par exemple le projet FORMUJER, 2006; Silveira et Matosas, 2003), 
d’études traitant des liens entre égalité entre hommes et femmes, pauvreté et emploi, en 
particulier celles menées sous les auspices du programme «Egalité entre hommes et 
femmes, pauvreté et emploi» soutenu par le gouvernement des Pays-Bas (voir par exemple 
Berger, éd., 2003; Fernández-Pacheco, éd., 2003; Riquelme et Valenzuela, éd., 2005; 
Selamé, 2004; Valenzuela, éd., 2004; Valenzuela et Rangel, éd., 2004), et d’études portant 
sur les questions d’organisation, de représentation et d’expression (Abramo et Rangel, 
2005; Chiappe, 2005; Chiappe, éd., 2005; Rodríguez, 2006; Vaillancourt-Laflamme, 
2005). Il conviendrait toutefois de relever qu’une initiative menée dans les Etats arabes 
conjointement par le Bureau régional de l’OIT pour les Etats arabes et le Centre de la 
femme arabe pour la formation et la recherche (CAWTAR), intitulée «Droits et égalité 
entre hommes et femmes dans les économies informelles des Etats arabes», vise à élaborer 
et à mettre en œuvre une approche productive des droits, de l’emploi, de la protection 
sociale et de la formation, domaines qui se recoupent et se renforcent mutuellement dans le 
contexte de l’économie informelle (BIT, 2007c, d; voir également Charmes, 2007; 
Destremau, 2007; Destremau en collaboration avec Abi Yaghi, 2007). Néanmoins, dans 
l’ensemble, les recherches futures devront s’attacher à réduire les disparités régionales et 
thématiques pour que l’OIT puisse œuvrer en faveur du travail décent et de l’égalité entre 
les sexes par le biais d’une «stratégie globale et cohérente englobant plusieurs domaines» 
(BIT, 2007a: 1). 

Comme l’indiquent les sections ultérieures, les recherches futures de l’OIT sur 
l’égalité entre hommes et femmes et l’informalité pourraient viser à traiter de questions 
analytiques telles que la nécessité d’adopter en permanence une perspective critique 
d’analyse des rapports de pouvoir entre les sexes; à élaborer et à mettre en œuvre une 
approche plus «intersectionnelle» des recherches portant sur les spécificités des hommes et 
des femmes, qui analyse la façon dont les questions d’égalité sont (re)produites via leur 
intersection avec une multitude d’autres aspects liés à la différenciation sociale (tels que la 
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race, l’origine ethnique, l’orientation sexuelle, la classe sociale, la religion, l’âge et la 
capacité); et à étudier la nécessité de traiter plus systématiquement, dans le contexte de 
l’analyse socio-économique de l’informalité, des responsabilités génésiques des femmes et 
des tâches ménagères non rémunérées qu’elles accomplissent. D’un point de vue 
méthodologique, les études de l’OIT devraient également s’attacher aux causes profondes 
des inégalités et des clivages entre hommes et femmes dans l’économie informelle. Eu 
égard aux lacunes en matière de recherche et aux possibilités d’analyse future, les thèmes 
suivants apparaissent comme déterminants, bien qu’ils n’aient été que succinctement 
abordés dans les études déjà réalisées par l’Organisation: technologies de l’information et 
de la communication (TIC); âge et cours de la vie (y compris les trajectoires 
professionnelles des femmes); égalité entre les sexes, terre et propriété en tant que parties 
intégrantes du travail à domicile (notamment la problématique du «domicile» en tant que 
lieu d’implantation d’initiatives génératrices de revenus lancées par de nombreuses 
femmes); dimension sexuelle de l’organisation, de la représentation et de l’expression; 
violence à caractère sexiste liée à l’emploi; normes relatives à l’égalité entre les sexes et 
représentation culturelle; et égalité entre hommes et femmes, intervention et choix dans le 
travail informel, y compris l’impact de l’accroissement de la main-d’œuvre féminine sur le 
bien-être, l’estime de soi, le pouvoir et l’autonomie des femmes. 

En outre, la pertinence des études de l’OIT et leur accessibilité aux personnes 
travaillant sur les questions d’informalité «sur le terrain» devraient également être 
abordées. A quelques exceptions près, et non des moindres, en particulier les matériels de 
formation produits pour le projet FORMUJER (voir FORMUJER, 2006 (n.d.); et IPEC, 
2005), bon nombre des études réalisées par l’OIT ne sont ni forcément accessibles aux 
non-initiés ni d’utilisation facile, même pour des experts spécialisés dans les questions de 
travail. Autre exemple: une étude complète réalisée par Silveira et Matosas (2003), qui 
offre pourtant une analyse perspicace des caractéristiques et des réalisations du projet 
FORMUJER, ne traite pas en détail ni de la façon dont les femmes à faible revenu – qui 
sont avant tout celles à qui s’adresse ce projet sous ses différentes formes nationales – 
bénéficient effectivement de la formation proposée (aucun chiffre n’est mentionné) ni de la 
question de savoir si l’élaboration d’un projet professionnel leur permet effectivement 
d’améliorer leurs revenus, de diversifier leurs initiatives génératrices de revenus, ou encore 
de développer un esprit d’entreprise plus volontariste. En outre, bien que ledit document 
fasse en permanence référence aux souhaits exprimés par les femmes en matière de 
participation et de retour de l’information, il semblerait qu’aucune d’entre elles n’ait été 
consultée sur le terrain et qu’aucun exemple concret de l’aboutissement de leurs efforts ne 
soit fourni, y compris en ce qui concerne les membres des entreprises coopératives. S’il est 
important de savoir pourquoi l’initiative FORMUJER a été lancée – dans le contexte de 
l’informalité croissante des économies latino-américaines et d’un taux de chômage élevé 
persistant, en particulier parmi les femmes –, une plus grande partie de ce même rapport 
aurait pu être consacrée à identifier les résultats du projet à l’aide d’exemples nationaux 
détaillés, notamment concernant l’expression des femmes. Bon nombre des questions 
identifiées précédemment seront traitées plus en détail dans les sections suivantes. 

Approches et questions analytiques 

Les cadres analytiques utilisés dans la plupart des travaux étudiés ne sont en fait pas 
spécifiés, bien que de toute évidence une perspective globale d’égalité entre les sexes soit 
adoptée, qui porte sur les liens étroits entre (in)égalités entre hommes et femmes au sein de 
la famille et sur le lieu de travail, et prend en compte l’influence de l’évolution 
économique et démographique actuelle, la pauvreté, ainsi que les interventions aux plans 
national et international. Dans certains cas, les auteurs se réfèrent à une documentation 
universitaire et historique de portée plus générale, et le débat sur un thème donné ajoute 
une touche analytique plus élaborée. Abramo et Todaro (2002) abordent ainsi les 
antécédents théoriques du débat sur les coûts de main-d’œuvre et la garde des enfants en se 
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référant aux travaux de Keynes et Folbre. Anderson (2004), pour sa part, construit son 
débat sur l’égalité entre hommes et femmes, la pauvreté et la race en Amérique latine dans 
le contexte plus large des publications sur les questions de race et d’identité des hommes et 
des femmes. Batthyány (2004) situe son analyse de la garde des enfants et du travail des 
femmes en Uruguay en référence aux ouvrages sur les régimes de protection sociale 
publiés par Hochschild et Pfau-Effinger. Enfin, Berger (2003) analyse les liens entre 
égalité entre hommes et femmes et pauvreté en se reportant aux travaux de Kabeer (2003) 
sur l’intégration des questions d’égalité et de pauvreté dans les OMD. 

Deux préoccupations d’ordre analytique majeures ressortent de notre analyse 
bibliographique. La première concerne la nécessité d’adopter en permanence une 
perspective critique qui mette l’accent sur le fonctionnement et les effets des rapports de 
pouvoir entre les sexes eu égard à l’informalité dans des contextes particuliers. Une telle 
perspective est souvent utilisée dans des textes traitant exclusivement de la dimension 
féminine de l’informalité (par exemple Carr et Chen, 2002; Carr et Chen, 2004; Chen et 
coll., 2002; El-Solh, 2003; Heintz, 2006; Valenzuela, 2005). Or, dans les textes de portée 
plus générale publiés par l’OIT, qui traitent de la question de l’égalité entre les sexes parmi 
de nombreux autres sujets de préoccupation, les différences et inégalités entre hommes et 
femmes sont plus souvent simplement mentionnées qu’examinées en détail, sans que le 
contexte particulier dans lequel elles naissent ne suscite aucune interrogation. Le risque 
que présente une telle approche est de banaliser les inégalités entre hommes et femmes en 
les considérant comme naturelles ou immuables, plutôt que comme un phénomène 
ponctuel auquel on peut remédier. Cet aspect analytique est lié à la nécessité 
méthodologique – thème traité plus loin – à laquelle doivent répondre les études de l’OIT 
en posant davantage de questions du type «pourquoi?», et ce afin d’examiner en détail les 
causes profondes des inégalités dans l’économie informelle, qu’elles soient fondées sur le 
sexe, l’orientation sexuelle, la classe sociale ou la race. Les études doivent susciter une 
double interrogation: comment les institutions et processus économiques, politiques et 
sociaux, tant au plan mondial que local, sont-ils caractérisés par une différenciation 
hommes-femmes et, à l’inverse, comment de tels processus et institutions fonctionnent-ils 
pour (re)produire cette notion de différenciation? (Qu’est-ce-que la différenciation 
hommes-femmes et comment se traduit-elle dans un contexte particulier?) (Elson, 1998; 
Perrons, 2004) Comment les comportements, les représentations et les normes fondés sur 
la distinction hommes-femmes déterminent-ils (et, dans bien des cas, limitent) les 
possibilités de travail décent et les perspectives professionnelles dans différents contextes? 
Comment mieux aborder le fonctionnement et les effets de ces aspects discursifs dans les 
travaux de l’OIT? Les recherches sur l’informalité fondées sur la différenciation hommes-
femmes doivent éviter de tenir pour acquise la signification de termes et concepts 
spécifiques, et s’orienter plutôt vers une approche plus critique qui accorde une attention 
particulière aux questions de rapports de pouvoir, tout en restant accessible aux non-initiés. 
Or il va de soi que, dans la pratique, cette tâche est loin d’être aisée. 

La seconde préoccupation concerne la nécessité d’élaborer et de mettre en œuvre une 
approche plus «intersectionnelle» de l’analyse des questions hommes-femmes, qui 
examine minutieusement les différences et les relations entre femmes (ainsi qu’entre 
femmes et hommes et qu’entre hommes) dans des contextes sociaux et géopolitiques 
particuliers. Soulignant l’impossibilité d’isoler une dimension de différenciation sociale 
(par exemple le sexe) de sa relation constitutive avec d’autres variables (à savoir la race, la 
classe sociale, l’orientation sexuelle, la nationalité), les approches féministes de 
l’«intersectionnalité» font valoir la nécessité de mener des analyses portant sur plusieurs 
aspects dans une perspective fondée sur l’égalité entre hommes et femmes. Comme le 
souligne Avtar Brah (1996: 19), les structures de classe, le racisme, le sexe et l’orientation 
sexuelle ne sauraient être traités comme des variables indépendantes, étant donné qu’une 
pression exercée sur l’une d’entre elles aura des répercussions sur les autres. Selon Brah, il 
est impératif de ne pas cloisonner les pressions, mais plutôt de formuler des stratégies pour 
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y faire face en cherchant à comprendre comment elles sont interconnectées (ibid.: 12; voir 
également Brah et Phoenix, 2004; Crenshaw, 1989, 1991; McCall, 2005). 

Les publications de l’OIT s’intéressent de toute évidence de plus en plus à la façon 
dont différents groupes de femmes se positionnent dans – et sont influencés par – les 
structures et processus de rapports de pouvoir socio-économiques et politiques, tant au plan 
local qu’international. Ainsi, dans leur analyse de la mondialisation, de l’exclusion sociale 
et du travail, Carr et Chen (2004: 5) examinent comment s’articulent les éléments suivants 
dans un même ensemble: relations et identités définies selon des critères sociaux 
(spécificités des hommes et des femmes, origine ethnique, race ou religion); identités liées 
au travail; émergence de systèmes de production mondiaux et évolution des systèmes de 
production nationaux en relation avec la mondialisation; et formes et schémas 
d’exclusion/intégration sociale. Dans leurs études sur le travail informel, Valenzuela et 
Rangel, éd. (2004) et Sauma (2004a, b) examinent la dimension sexuelle transversale par 
ethnicité et race dans les pays d’Amérique latine où la population autochtone afro-
américaine est nombreuse (notamment en Bolivie, en Colombie, au Guatemala et au 
Pérou), tandis que Carcedo (2004), Sagot (2004) et Soto (2004) se penchent sur certains 
des problèmes rencontrés par les jeunes filles et les adolescentes dans le cadre notamment 
du travail domestique et de l’économie informelle. Pour ce qui est des Etats arabes, 
Destremau en collaboration avec Abi Yaghi (2007: 30) examinent comment la structure de 
classe interagit avec la structure de genre pour renforcer les liens entre pouvoir et 
domination, et analysent certaines des difficultés particulières auxquelles se heurtent les 
travailleurs migrants réfugiés dans l’économie informelle (voir également Destremau, 
2007; BIT, 2002d). Par ailleurs, dans leur analyse de la dimension féminine de la 
protection sociale, Lund et Srinivas (2000: 105) relèvent de façon intéressante qu’il 
importe de ne pas empiéter sur la solidarité féminine entre travailleuses. Citant des 
exemples de pays d’Afrique, tels que la Côte d’Ivoire et le Ghana, où la distinction de 
classes est nettement marquée et où les femmes pauvres qui s’adonnent à la vente 
ambulante ont moins de pouvoir de marchandage que celles qui sont installées dans des 
échoppes sur les marchés, les auteurs insistent sur la nécessité d’examiner les conditions 
dans lesquelles les travailleurs de l’économie informelle, en particulier les femmes, se font 
concurrence ou coopèrent (ibid.). 

Or peu de publications de l’OIT s’intéressent aux analyses «intersectionnelles» de la 
dimension de genre. La plupart des études continuent de traiter les femmes – et, dans 
certains cas, les femmes pauvres ou issues du tiers monde – en tant qu’un groupe 
homogène accepté comme une évidence. Mohanty (1991: 59) souligne que le problème 
posé par ce type d’analyse réside dans le fait qu’on part du principe qu’avant même de 
jouer un rôle dans les relations sociales les femmes sont d’emblée considérées comme des 
sujets politico-sexuels. Or les femmes sont en fait également le produit de ces relations 
sociales. Mohanty ajoute que des concepts tels que la division sexuelle du travail ne 
présentent d’intérêt que s’ils sont le produit d’analyses contextuelles locales (ibid.: 68). 
S’ils sont traités comme étant universellement applicables, l’homogénéisation des classes, 
races et religions qui en résulte, associée aux pratiques matérielles quotidiennes des 
femmes du tiers monde [sic], peut se traduire par une banalisation trompeuse de 
l’oppression, des intérêts et des conflits entre femmes du monde entier (ibid.). 

En outre, même les études portant sur le lien constitutif entre la question des 
spécificités des hommes et des femmes et la différenciation sociale ne mentionnent en 
général que les intersections «distinction hommes-femmes-classe» ou «distinction 
hommes-femmes-classe-race». D’autres aspects comme l’orientation sexuelle et l’âge, 
pourtant déterminants, sont systématiquement omis. En effet, malgré l’analyse en 
profondeur de la structure changeante de la famille, exposée dans bon nombre de textes, en 
particulier ceux qui portent sur l’Amérique latine (voir Batthyány, 2004; Chávez O’Brien, 
2003; Mauro, 2005), les publications de l’OIT continuent de transmettre une image 
traditionnelle de la cellule familiale, alors qu’il conviendrait de traiter des questions de 
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genre et de travail dans le contexte de structures familiales et de conditions de vie qui ne 
correspondent plus aux modèles établis et que l’on trouve désormais dans de nombreux 
contextes géographiques (voir Chant, 2007a; Chant en collaboration avec Craske, 2003: 
chapitres 6 et 7; Kabeer, 2007). Les recherches et les actions de l’OIT pourraient éviter 
cette approche uniformisée en analysant dans quelle mesure l’orientation sexuelle (en 
association avec le sexe, la race, la nationalité et la religion) constitue une cible spécifique 
de l’oppression concernant entre autres aspects l’emploi et la qualité de citoyen (voir Lind 
et Shane, 2003). 

Il conviendrait également d’analyser plus en profondeur les liens entre égalité entre 
hommes et femmes, âge et travail informel, cette question étant déterminante compte tenu 
du vieillissement démographique dans la plupart des régions du monde, du rôle que joue 
l’âge en termes de moyens de subsistance et de pauvreté, et des divers problèmes auxquels 
se heurtent les femmes en matière de participation à la vie active aux différentes étapes de 
leur vie (voir Chant, 2007a; Chant en collaboration avec Craske, 2002: chapitre 4; Kawar, 
2000a, b; Vera-Sanso, 2006b). Hormis les travaux sur le travail des jeunes filles cités 
précédemment, l’importance de l’âge, en particulier de l’âge avancé, n’est signalée que 
dans quelques études de l’OIT (par exemple Smith, 2000). Valenzuela (2003b: 32) 
souligne aussi que la composition du ménage selon l’âge est déterminante dans le travail 
des femmes, et relève que les personnes âgées des deux sexes sont sujettes à discrimination 
sur le marché du travail (voir aussi Valenzuela, éd., 2003). Fernández-Pacheco 
(2003b: 245) fait également observer qu’au Nicaragua les femmes âgées sont victimes de 
discrimination en raison non seulement de leur âge biologique, mais aussi de leur 
apparence (voir aussi Chant, 2007a: chapitre 6 sur le Costa Rica). En résumé, lorsqu’il 
s’agit de débattre des possibilités d’autonomisation des femmes dans l’économie 
informelle, les recherches de l’OIT devraient en permanence poser la question «de quels 
types de femmes s’agit-il et où les rencontre-t-on?». 

Approches et questions méthodologiques 

Les recherches de l’OIT sur l’économie informelle se fondent généralement sur des 
données quantitatives recueillies lors de recensements de la population et d’enquêtes 
nationales réalisées auprès des ménages ou sur le lieu de travail (voir par exemple Berger 
et Szretter, 2002; Madden, 2004) et, dans certains cas, sur des statistiques compilées par 
des organisations régionales, telles que la Commission pour l’Amérique latine et les 
Caraïbes (Valenzuela, 2003a, b). Les études s’attachent à vérifier soigneusement ces 
données et, ce faisant, contribuent à mettre en évidence les tendances et processus relatifs à 
l’égalité entre hommes et femmes sur le marché du travail – avec une importance toute 
particulière accordée à l’économie informelle –, tels que l’équilibre entre travail formel et 
travail informel, les liens entre l’évolution de la situation dans l’emploi et dans la 
profession des femmes comme des hommes, les conditions de la protection sociale, et le 
travail décent, et l’intersection de ces phénomènes avec l’évolution démographique et 
sociale, le développement national, l’intégration régionale et la mondialisation (voir par 
exemple Abramo et Valenzuela, 2005, 2006; Batthyány, 2004; Cortés, 2003; Escobar de 
Pabón, 2003; Farah, 2003; Fernández-Pacheco, 2006; Oxman, 2006; Todaro et coll., 2000; 
Valenzuela, 2005). Certaines études attirent l’attention sur les lacunes en matière de 
données officielles relatives à l’égalité entre les sexes et à l’emploi (par exemple la 
fourniture de services de garde d’enfants, le travail à domicile et la sous-traitance), qui 
peuvent servir de base aux orientations à donner aux enquêtes et recensements officiels 
nationaux (Aguirre et Espino, 2000). D’autres études indiquent que la race est un élément 
dont il n’est pas fait suffisamment état (voir Rangel, 2004; Valenzuela et Rangel, 2004; 
éd., 2004). Par ailleurs, une bonne partie des recherches de l’OIT repose sur des travaux 
qualitatifs à petite échelle, réalisés essentiellement sous la forme de petites enquêtes 
menées par les auteurs eux-mêmes, qui visent à mieux évaluer les résultats obtenus à partir 
des données quantitatives, à enrichir les analyses et à abandonner la tendance à la 
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déduction spéculative au profit des commentaires concrets fondés sur des données fiables 
(Aliber, 2002; El-Solh, 2003; Fernández-Pacecho, 2003c; Leite et de Souza, 2002; Rangel, 
2005; Schlaen, 2002; Soto, 2004; Todaro, 2002b; Vega Gramunt, 2004). Grâce à ses 
travaux, l’OIT fournit ainsi d’importantes données et interprétations originales concernant 
l’égalité entre hommes et femmes et l’informalité, en provenance d’un vaste éventail de 
pays et de contextes, et les diffuse largement aux plans régional et international. 

L’OIT a par ailleurs ouvert la voie à des initiatives fort intéressantes en appliquant 
des méthodologies innovantes et/ou d’avant-garde en vue d’examiner les diverses 
dimensions de l’égalité entre hommes et femmes dans le travail informel. Ainsi, l’initiative 
régionale intitulée «Droits et égalité entre hommes et femmes dans les économies 
informelles des Etats arabes» intègre les principales recherches quantitatives et qualitatives 
menées sur la dimension de genre de l’informalité dans un certain nombre d’Etats arabes à 
la formation innovante et aux activités de sensibilisation, en vue d’examiner les déficits de 
protection sociale dans le travail informel à l’aide d’une approche fondée sur les droits 
(Charmes, 2007; BIT, 2007c, d; Destremau, 2007; Destremau en collaboration avec Abi 
Yaghi, 2007). Carr et Chen (2002) ont entrepris des analyses essentielles des chaînes de 
production mondiales dans l’industrie du vêtement et le secteur de l’agriculture, fondées 
sur la distinction hommes-femmes. Une étude réalisée par Aguirre et Espino (2000) en 
Uruguay vise à évaluer la qualité du travail des femmes dans l’économie informelle, en 
prenant en considération la garde des enfants et la mise à disposition de structures de garde 
préscolaire, éléments qui ne sont en général pas recensés dans les données officielles. Les 
recherches menées par Batthyány (2004), en Uruguay également, appliquent ce qu’il est 
convenu d’appeler l’échelle de Madrid pour quantifier le travail de soins accompli par les 
femmes, qui inclut la garde des enfants, des personnes malades et des personnes âgées 
vivant dans leur entourage, et affectent différents coefficients de pondération en fonction 
du nombre de personnes de tous âges vivant dans un ménage. Une étude réalisée par 
Gálvez (2006) analyse les différentes dimensions et les indicateurs de mesure des écarts de 
salaire entre hommes et femmes (par exemple le nombre d’heures travaillées, le revenu par 
heure travaillée, les années d’études, la discrimination, etc.). En outre, Abramo et coll. 
(2005) ont entrepris, sous les auspices du plan d’action de l’OIT contre la discrimination 
au travail (2004-2007), une analyse particulièrement approfondie portant sur cinq pays 
– Argentine, Brésil, Chili, Mexique et Uruguay – en vue d’examiner les différences de 
coûts de main-d’œuvre que représente l’embauche d’une femme par rapport à un homme, 
essentiellement dans l’économie informelle, y compris le coût des services de garde 
d’enfants et des congés de maternité pour l’employeur. Cette analyse ainsi que d’autres 
études réalisées par l’OIT sur les coûts de main-d’œuvre (par exemple Abramo et Todaro, 
éd., 2002; Espino et Salvador, 2002), bien qu’elles soient de toute évidence plus 
pertinentes pour l’économie formelle, ont des répercussions sur la ségrégation hommes-
femmes sur le marché du travail en général, et sur la concentration des femmes dans 
l’économie informelle en particulier. Ainsi, le mythe selon lequel les femmes coûtent 
davantage aux employeurs – en raison des congés de maternité, de la garde des enfants, des 
pauses allaitement, ou encore d’un absentéisme plus fréquent – persiste, et ce malgré les 
preuves attestant le contraire (voir Pochmann, 2002; ainsi que Mires, 2003), ce qui 
contribue de toute évidence à limiter l’accès des femmes aux emplois de l’économie 
informelle. De la même façon, certaines de ces considérations, comme les absences du 
travail, peuvent avoir une incidence sur l’accès des femmes chefs d’entreprise aux 
demandes de prêt auprès d’institutions financières officielles. 

Or, comme l’indiquent bon nombre d’analyses de l’OIT, les recherches quantitatives 
et qualitatives menées dans ce domaine sont restreintes par la disponibilité et la qualité 
limitées des données sur l’égalité entre hommes et femmes et l’économie informelle au 
plan mondial, en particulier dans les pays en développement (Charmes, 2007; Hussmanns, 
2004; BIT, 2007a, 2002b, c). La comparaison des données sur le travail informel entre 
pays est bien souvent impossible car «les définitions utilisées sont différentes, les 
renseignements statistiques ne sont pas recueillis de manière systématique mais bien cas 
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par cas, et la fiabilité des données n’est pas constante» (BIT, 2002b: 10). Il se peut que les 
données actuelles sous-estiment les inégalités entre hommes et femmes dans l’économie 
informelle, compte tenu que «les femmes sont probablement plus nombreuses que les 
hommes à exercer des activités informelles sous-comptabilisées, notamment la production 
pour la consommation propre, les activités de personnel de maison rémunéré dans les 
ménages privés, et le travail à domicile» (BIT, 2002b: 12; voir également Carr et Chen, 
2002; Chant, 2007b; Chant en collaboration avec Craske, 2003: chapitre 8). En effet, 
seulement «la moitié environ des pays qui effectuent des enquêtes sur la main-d’œuvre ou 
les ménages y incluent les gens de maison rémunérés, contrairement aux autres. Dans la 
quasi-totalité des cas, les travailleurs à domicile sont exclus» (BIT, 2002b: 11). En outre, 
on retrouve plus souvent des femmes que des hommes dans les petites unités économiques, 
où leurs contributions sont souvent invisibles et, par conséquent, ne sont pas prises en 
considération ou dans les activités agricoles que bon nombre de pays excluent de leurs 
enquêtes sur l’emploi pour des raisons pratiques (ibid.: 12). 

La collecte de données relatives à ces groupes de travailleurs particulièrement 
marginalisés et vulnérables est déterminante pour faire valoir leurs contributions et leurs 
conditions auprès des décideurs politiques et des praticiens aux niveaux national et local. Il 
s’agit aussi d’une première étape visant à promouvoir et à faciliter leur organisation, leur 
représentation et leur expression au sein des processus de négociation collective et autres 
mouvements sociaux (Vaillancourt-Laflamme, 2005; voir également Moser, 2007). Eu 
égard à l’impératif d’élaboration et de mise en œuvre d’une approche «intersectionnelle» 
de l’égalité entre hommes et femmes, il importe que les données établissent une distinction 
entre les différents groupes de femmes dans l’économie informelle, compte tenu des 
éléments de différenciation que sont la classe sociale ou la caste, l’orientation sexuelle, la 
race ou l’origine ethnique, ainsi que le secteur ou le domaine d’activité. Les données 
actuelles de l’OIT sur l’économie informelle, en particulier celles concernant l’égalité entre 
les sexes, peuvent être améliorées grâce à un travail de collaboration accrue, dont le 
Groupe de Delhi 2  est un bon exemple (Carr et Chen, 2002; Haussmans, 2004; BIT, 
2007a). 

Un important problème de méthodologie que posent les recherches de l’OIT concerne 
la nécessité de poser plus systématiquement, dans le cadre des études menées, des 
questions du type «pourquoi?», et ce afin d’examiner en détail les causes profondes des 
inégalités entre hommes et femmes dans l’économie informelle et, plus généralement, sur 
le marché du travail, qui peuvent aussi être fondées sur la race, la classe sociale ou 
l’orientation sexuelle. Bon nombre des conclusions tirées des études existantes sont 
d’ordre spéculatif, d’où la nécessité d’entreprendre des recherches plus approfondies, qui 
devraient consister en des études qualitatives intégrant l’impératif analytique, mentionné 
précédemment, en vue d’examiner le fonctionnement et les effets des rapports de pouvoir 

 
2 Le Groupe de Delhi sur les statistiques du secteur informel cherche à améliorer les concepts, 
mesures et méthodes de collecte de données sur la taille et la contribution du secteur informel/de 
l’économie informelle. Au cours des dernières années, des progrès ont été réalisés en matière de 
collecte et de compilation de données dans l’économie informelle en fonction de la situation dans 
l’emploi et du secteur d’activité, ainsi qu’en termes de calcul de la contribution de ce secteur à 
l’ensemble de l’économie. Le réseau mondial Women in Informal Employment: Globalizing and 
Organizing (WIEGO) a formulé un certain nombre de recommandations importantes visant à 
améliorer la collecte de données dans l’économie informelle dans une perspective d’égalité entre 
hommes et femmes, qui ont été appuyées par le Groupe de Delhi en 1998. WIEGO préconise en 
particulier d’ajouter dans les enquêtes sur la main-d’œuvre et les recensements de la population des 
questions portant sur le lieu de travail et le degré de dépendance/d’indépendance. Il est également 
favorable à la collecte de données et d’estimations ventilées par sexe et par secteur 
(formel/informel) et selon la classification d’après la situation dans la profession (en incluant le 
travail à domicile et le commerce ambulant) (Carr et Chen, 2002: 4-5). 
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entre les sexes, eu égard à l’économie, au marché du travail, aux structures et systèmes 
sociopolitiques, aux normes sociales et culturelles, ainsi qu’aux rapports changeants des 
ménages dans des contextes particuliers. Comme l’indique Cortés (2000: 131) au sujet de 
l’Argentine, les indicateurs quantitatifs ne sont pas suffisants, et davantage d’outils 
qualitatifs sont nécessaires pour évaluer la qualité du travail (voir également Reinecke et 
Valenzuela, 2000). Il conviendrait que soit posée, dans les études réalisées, la question 
suivante: quelles sont les principales sources de discrimination et d’exclusion, et où les 
rencontre-t-on? Comme le signale Gallart (2006: 126-7), reste à examiner dans quelle 
mesure l’engagement des femmes sur le marché du travail est limité, que ce soit à cause 
des discriminations dont elles font l’objet de la part des employeurs ou de leurs propres 
besoins et aspirations (voir aussi Tomei, 2006: 92). 

Autre question déterminante: compte tenu de l’inégalité des relations entre hommes et 
femmes, les femmes sont-elles en mesure d’exercer une influence au sein des partenariats 
et des ménages? Un autre problème de taille réside dans le fait que seul un petit nombre de 
pays disposent de séries chronologiques, qui permettent de suivre l’évolution de l’emploi 
informel dans le temps (BIT, 2002b: 12). Malgré l’accent mis dans certains travaux de 
l’OIT sur l’Amérique latine concernant la participation des femmes à la vie active en tant 
que projet de vie (FORMUJER, n.d.; Silveira, n.d.; Silveira et Mastosas, 2002), projet 
d’autonomie individuelle (Abramo, 2003) et apprentissage tout au long de la vie 
(FORMUJER, 2006; Silveira et Matosas, 2003), on ne dispose que de peu d’informations 
sur la façon dont l’évolution de l’économie informelle influe sur les différents groupes de 
femmes, et plus précisément sur l’évolution professionnelle des femmes tout au long de 
leur vie dans différents contextes (par exemple les mouvements entre emploi formel et 
emploi informel). Ces lacunes prouvent la nécessité d’entreprendre des études plus 
longitudinales, qui suivent l’évolution des trajectoires professionnelles des hommes et des 
femmes, ainsi que des exercices de suivi visant à analyser l’impact des différentes 
interventions. L’absence de données statistiques appropriées recueillies au moyen d’un 
panel permet de souligner la volonté de l’OIT de mener des recherches en vue de générer 
des données nouvelles, tant quantitatives que qualitatives (portant par exemple sur le cycle 
de vie, le travail, etc.). 

Analyse et évaluation de la documentation 
existante par thème 

Dans cette section, les recherches de l’OIT sur l’égalité entre hommes et femmes et 
l’économie informelle sont évaluées de manière plus approfondie, en relation avec 
plusieurs domaines thématiques qui correspondent aux principaux domaines d’activité de 
coopération technique de l’OIT, à savoir: i) stratégies de croissance, productivité et 
création d’emplois de qualité; ii) environnement réglementaire, y compris promotion des 
normes internationales du travail et des droits fondamentaux; iii) esprit d’entreprise, 
compétences, microfinancement et accès aux marchés; iv) extension de la sécurité sociale 
et de la protection sociale; v) organisation, représentation et dialogue social; et 
vi) développement local par zones. Pour chaque domaine thématique, nous offrons un bref 
aperçu des points forts et des faiblesses des travaux de recherche de l’OIT existants, et 
cherchons à en identifier les lacunes, ainsi que les domaines de recherche future et les 
répercussions politiques. L’examen de groupes de travailleurs spécifiques, notamment les 
travailleurs à domicile, les vendeurs ambulants, les travailleurs domestiques et les 
travailleurs agricoles, est inclus dans chacun des thèmes énoncés ci-dessus.  
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Stratégies de croissance, productivité  
et création d’emplois de qualité 

Aperçu et principales conclusions 

Les recherches de l’OIT fournissent une macroanalyse perfectionnée des liens 
existant entre mondialisation, politiques macroéconomiques néolibérales et développement 
de l’informalité. Dans le contexte d’intégration économique internationale accrue, 
«certains pays ont connu une croissance faible ou nulle, tandis que d’autres se sont 
concentrés sur la croissance à forte intensité d’investissement, ce qui a produit une 
“croissance sans emploi”» (BIT, 2002b: 29). Dans tous les cas, les économies n’ont pas su 
créer suffisamment d’emplois de qualité pour absorber la main-d’œuvre, drainant ainsi 
toujours plus de travailleurs vers l’économie informelle et créant des déficits de travail 
décent. «Les travailleurs qui ont perdu leur emploi à la suite d’une restructuration [les 
migrants transfrontaliers] et les migrants provenant de zones rurales se retrouvent 
chômeurs ou intermittents.» (BIT, 2007a: 8). Les répercussions majeures de ces 
changements économiques en termes d’égalité entre hommes et femmes sont traitées de 
manière générale. De plus en plus d’hommes étant amenés à se tourner vers l’économie 
informelle, les femmes tendent à être déplacées vers les emplois à plus faible revenu dans 
l’économie informelle, bien souvent en tant que travailleuses à domicile ou petites 
commerçantes à la sauvette (BIT, 2002b: 34-35). Ce phénomène est particulièrement 
manifeste dans les pays en quête de croissance économique «de pointe», où la demande en 
qualifications élevées, qui s’adressent davantage aux hommes, relègue les travailleurs peu 
qualifiés, les femmes pauvres pour la plupart, vers l’extrémité inférieure du spectre 
économique (Carr et Chen, 2002: 9-10; BIT, 2002b: 29). 

Il est admis dans les études de l’OIT que le travail dans l’économie informelle a offert 
à des groupes spécifiques de femmes des possibilités d’emploi auxquelles elles n’auraient 
pas eu accès autrement, et a permis à d’autres de se voir offrir certains choix et un certain 
degré de flexibilité, et de trouver ainsi un équilibre entre travail productif et travail 
génésique (Carr et Chen, 2002; BIT, 2002b). Or, dans l’ensemble, la féminisation de la 
main-d’œuvre informelle a contribué à exacerber les inégalités fondées sur le sexe, 
l’orientation sexuelle, la race et la classe sociale. En tant que maillons faibles des chaînes 
de valeur mondiales, les travailleuses temporaires ne sont pas parvenues à tirer parti des 
avantages liés à l’essor des exportations, et elles ont été pénalisées en termes de sécurité 
sociale et de protection sociale (Abramo et Valenzuela, 2006; Bertranou, 2006; Lund et 
Srinivas, 2000). En outre, bien que les disparités entre hommes et femmes en matière de 
participation à la vie active et d’informalisation de la main-d’œuvre de même que les 
écarts de salaire et de niveaux de protection sociale tendent, dans une certaine mesure, à 
s’amenuiser (voir Abramo et Valenzuela, 2005, 2006; Escobar de Pabón, 2003; Gallart, 
2006; Valenzuela, 2005), les réformes économiques ont accru la demande de travail non 
rémunéré des femmes au sein du ménage, alourdissant par la même leur charge de travail 
génésique (Heintz, 2006: 1; voir également Chant, 2007a; Kabeer, 2007; Lind, 2002). 
Outre les études réalisées au niveau macroéconomique citées précédemment, un certain 
nombre de publications de l’OIT examinent le lien entre égalité entre les sexes, 
mondialisation, informalité, pauvreté et travail décent, dans des régions géographiques 
données (voir par exemple Valenzuela, 2005, et Solorzano et Cid, 2005, pour l’Amérique 
du Sud et l’Amérique centrale; BIT, 2004b, c, et Xaba et coll., 2002, pour l’Afrique; 
Howell, 2002, et BIT, 2006b, pour l’Asie de l’Est; El-Solh, 2003; Marinakis, 2003; 
Musolek, 2002, pour les Etats arabes; et Bernabé, 2002, pour les économies en transition). 

Les publications de l’OIT continuent d’affirmer que les problèmes de «croissance 
sans emploi» et de déficits de travail décent ne sauraient être traités efficacement si les 
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systèmes de politique économique dominants n’évoluent pas (Heintz, 2006: iii) 3. Les 
effets néfastes de l’informalité ne pourront être atténués tant que la création d’emplois de 
qualité ne sera pas au cœur des préoccupations des politiques économiques et sociales 
(BIT, 2007a; voir également BIT, 2002b, 2003c). Ce point est fondamental si l’on 
considère le manque d’attention apportée à l’emploi, en particulier à la dimension féminine 
de l’emploi informel, dans le vaste débat sur le thème mondialisation-croissance-pauvreté. 
En effet, ni les OMD ni les documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté (DSRP) 
n’accordent une priorité majeure à la création d’emplois de qualité en tant qu’élément 
essentiel des programmes d’éradication de la pauvreté (Chen et coll., 2004; Grown et coll., 
2005; Kabeer, 2003), et ce bien que l’une des sept priorités stratégiques considérées 
comme déterminantes par l’Equipe spéciale du projet objectifs du Millénaire pour le 
développement sur l’éducation et l’égalité entre les sexes pour améliorer la portée de 
l’Objectif 3 (promouvoir l’égalité et l’autonomisation des femmes) vise à réduire la 
dépendance des femmes à l’égard du travail dans l’économie informelle (Grown et coll., 
2005). Valenzuela (2004: 52-3) examine dans quelle mesure les programmes de lutte 
contre la pauvreté dans leur forme actuelle – qui ont souvent recours au travail 
«volontaire» ou non rémunéré des femmes – contribuent tout simplement à alourdir la 
charge de travail génésique des femmes. Ce point rappelle la controverse autour des effets 
néfastes de la féminisation des initiatives de lutte contre la pauvreté, comme les 
programmes de transfert conditionnel de liquidités, lancées dans le cadre de récents 
travaux universitaires féministes dans différents contextes (voir Bradshaw, 2008; Chant, 
2007a; Mayoux, 2006; Molyneux, 2006; et Valenzuela, éd., 2004). L’emploi étant souvent 
la principale ressource dont disposent les ménages pour vaincre la pauvreté (voir González 
de la Rocha, 2001, 2007; Moser, éd., 2007), les programmes de lutte contre la pauvreté 
doivent mettre l’accent sur le renforcement des compétences et de l’employabilité des 
femmes, tout en tenant compte de la nature féminine de l’«économie de soins» (voir 
également Budlender, 2004; Elson, 1999, 2004). 

Les publications de l’OIT font largement référence à la nécessité urgente de prendre 
en considération les responsabilités génésiques des femmes et leur accès à un travail décent 
sur le marché de l’emploi (voir par exemple BIT, 2007e; Abe et coll., 2003; Abramo, 
2003; Chen et coll., 2002; Lund et Srinivas, 2000; Silveira et Matosas, 2003; Sorj, 2004; 
Hein, 2005; Kim et Kim, 2004; Kusakabe, 2006). Ainsi, Bruschini, en collaboration avec 
Lombarda (2000: 189), note qu’en Amérique latine les femmes qui arrivent sur le marché 
du travail sont plus âgées et mariées, ce qui ne les dispense toutefois pas de devoir 
s’acquitter de leurs obligations maternelles. Si les femmes consacrent plusieurs heures par 
jour à des tâches non rémunérées qui limitent leur engagement dans les activités lucratives 
(Silveira et Matosas, 2003; Valenzuela, 2003b), le travail domestique n’en demeure pas 
moins toujours pas considéré comme travail à part entière (Bruschini en collaboration avec 
Lombarda, 2000: 189). L’association femmes-reproduction et hommes-production reste 
bien vivace (Abramo et Todaro, 2002; Bruschini en collaboration avec Lombarda, 2000; 
Chávez O’Brien, 2003; Valenzuela, 2003b). Les femmes continuent d’être considérées 
comme une main-d’œuvre secondaire (Todaro et coll., 2000: 259). Plusieurs auteurs 
attirent l’attention sur le fait que les pouvoirs publics devraient adopter des mesures qui ne 
soient pas axées uniquement sur l’emploi mais aussi sur l’éducation (Rangel, 2005; 
Valenzuela, 2000b), la garde des enfants et autres responsabilités familiales (voir par 
exemple Cassirer et Addati, 2007; BIT, 2007e; Hein, 2005; Heymann, 2004; Abramo, 
2003; Cortés, 2003; Farah, 2003; Heikel, 2000; Rangel, 2005), la protection sociale durant 

 
3  Les cadres de politique néolibérale en place, qui mettent en avant les marchés libres, 
l’affaiblissement du secteur public, ainsi que les flux illimités de capitaux et de marchandises (mais 
non de main-d’œuvre) internationaux, pourraient être remplacés par des stratégies nouvelles 
susceptibles de garantir la stabilité économique sans porter préjudice au bien-être des travailleurs et 
sans contribuer à renforcer les inégalités entre hommes et femmes existantes (Heintz, 2006: iii). 
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la vieillesse, au-delà de la réforme des pensions (Bertranou, 2006), et le dialogue social 
(Valenzuela, 2000b). En ce qui concerne la garde des enfants, certaines études de l’OIT 
soulignent à juste titre qu’il convient de mettre en cause l’éternelle association femmes-
garde des enfants. A cet effet, Todaro (2002a: 229) a imaginé le terme «mater-paternité» 
pour tenter de convaincre que les responsabilités parentales ne sont pas l’apanage des 
femmes (voir également Abramo et Todaro, 2002). Un certain nombre d’études de l’OIT 
invitent les Etats, les employeurs et les syndicats à s’efforcer de mieux assumer leurs 
responsabilités collectives en établissant des cadres à la fois stratégiques et pour le lieu de 
travail qui permettent aux travailleurs de concilier leurs responsabilités professionnelles et 
familiales, afin de permettre aux hommes d’avoir le choix de plus s’investir dans la vie de 
famille et de s’occuper davantage des enfants, et aux femmes de s’engager dans des 
activités économiques rémunérées sur une meilleure base d’égalité avec les hommes (voir 
par exemple Hein, 2005; Kusakabe, 2006; Sorj, 2004). 

Lacunes en matière de recherche, répercussions  
et orientations futures 

Malgré les avantages que présente cette analyse, il conviendrait d’accorder une plus 
grande attention à la signification du terme «économie de soins» eu égard à la dimension 
féminine de l’économie informelle. Les études de l’OIT pourraient par exemple examiner 
le fonctionnement des chaînes de soins mondiales, au même titre que les chaînes de valeur 
ou de production mondiales, ainsi que leurs liens les unes avec les autres dans l’économie 
informelle. Les chaînes de soins mondiales sont un ensemble de liens individuels entre 
personnes du monde entier fondés sur les activités de soins rémunérées ou non 
(Hochschild, 2000: 131). L’analyse des chaînes de soins permet de jeter un éclairage 
nouveau sur les rapports de pouvoir fondés sur le sexe, la classe sociale et la race, sur 
lesquels repose la division travail génésique-travail productif de la main-d’œuvre à 
l’échelon transnational, et d’examiner comment ces rapports de pouvoir conditionnent et 
limitent l’accès des femmes aux marchés du travail, tant au plan local qu’international. Il 
importe que cette analyse fondée sur la dimension de genre adopte une approche 
clairement «intersectionnelle» et examine comment les différents groupes de femmes, 
selon leur origine sociale et leur implantation géopolitique, s’inscrivent dans les chaînes de 
soins et de valeur mondiales, et quelle est l’influence de ces chaînes sur lesdits groupes. Il 
convient aussi de se pencher sur la répartition des activités de soins en observant 
l’évolution de la configuration de la famille dans le temps, en particulier les structures 
familiales et les conditions de vie qui ne correspondent plus aux modèles établis et leur lien 
avec le travail génésique. Certaines de ces questions mériteraient d’être traitées dans le 
cadre de travaux empiriques qualitatifs menés à petite échelle compte tenu des contextes et 
des groupes spécifiques de l’économie informelle. 

Environnement réglementaire, y compris 
promotion des normes internationales 
du travail et des droits fondamentaux 

Aperçu et principales conclusions 

En ce qui concerne les cadres réglementaires, les recherches de l’OIT examinent 
comment simplifier les aspects répressifs ou les contraintes de la loi tout en renforçant les 
aspects de protection et de normalisation et les aspects bénéfiques de cette dernière pour 
les personnes travaillant dans l’économie informelle (BIT, 2002b: 6; voir aussi Schlyeter, 
2002). La législation peut promouvoir l’esprit d’entreprise et faciliter la «formalisation» en 
simplifiant «les réglementations et les procédures applicables à l’activité commerciale et 
industrielle, en améliorant l’application transparente et cohérente des règles et des 
procédures, et en diminuant les coûts des transactions» (BIT, 2002b: 6). La loi chilienne 
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sur les microentreprises familiales (Ley de Microempresas Familiares), sur laquelle portent 
de nombreuses recherches de l’OIT concernant l’Amérique latine, offre à cet égard un 
exemple significatif (voir par exemple Valenzuela et coll., éd., 2006). Introduite en 2002, 
cette loi assouplit les restrictions imposées aux entreprises du pays, de sorte que toute 
activité économique légitime peut être exercée à domicile pour autant qu’elle ne soit pas 
polluante. Bien que cette loi n’ait pas reçu le soutien escompté, en 2005 quelque 
2 000 microentreprises avaient ainsi été «formalisées» au Chili (Allan et Reinecke, 
2006: 95; voir également González, 2006). 

Autre enjeu en matière de «formalisation»: il convient d’entreprendre une réforme de 
la législation du travail et de l’administration du travail afin d’accorder «la priorité à la 
pleine application, dans le secteur informel comme ailleurs, des normes concernant les 
droits fondamentaux des hommes et des femmes» (BIT, 2002b: 6). Déterminer comment 
élaborer et appliquer au mieux des systèmes réglementaires aux fins de promouvoir et de 
mettre en œuvre les normes internationales du travail et les droits de l’homme présente un 
intérêt tout particulier pour remédier aux inégalités généralisées entre hommes et femmes, 
notamment en ce qui concerne le travail forcé et le travail des enfants, et pour faire face 
aux besoins et aux intérêts pratiques et stratégiques des hommes et des femmes travaillant 
dans l’économie informelle (Chant, 2007c; Molyneux, 1984, 2001; Moser, 1993). Les 
droits des enfants constituent un enjeu majeur de la dimension de genre compte tenu du fait 
que les jeunes filles sont beaucoup plus nombreuses dans les travaux domestiques, 
rémunérés ou non (Carcedo, 2004; Soto, 2004; voir aussi Chant, 2007a; Chant et Jones, 
2005; Human Rights Watch, 2007), sans parler de l’industrie du sexe (voir Lin, 1998; 
IPEC, 2005; Salas et Campos; ainsi que Chant et McIlwaine, 1995). 

Les recherches et projets de coopération technique récemment mis en œuvre par 
l’OIT visent à intégrer une approche fondée sur le droit dans un vaste programme d’action 
à plusieurs facettes (BIT, 2007a: 10; voir aussi par exemple BIT, 2007c, pour le débat sur 
les efforts déployés en vue de traiter la question de l’égalité entre hommes et femmes et de 
l’informalité dans les Etats arabes via une approche fondée sur le droit). Les normes de 
l’OIT, y compris la Déclaration relative aux principes et droits fondamentaux au travail, 
ainsi que d’autres instruments internationaux, tels que les OMD, la Plate-forme d’action de 
la quatrième Conférence mondiale sur les femmes (Beijing+10) et la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW), 
«fournissent une base internationale solide pour étendre les droits à l’économie informelle» 
(BIT, 2002b: 8). Pour faire face aux déficits de droits dans le travail informel, il convient 
d’analyser la manière dont les «normes sont effectivement exprimées et appliquées de 
manière progressive et sélective dans le droit et la pratique nationaux» (ibid.: 8). «Dans 
beaucoup de pays, la législation du travail est conçue pour protéger les ‘salariés’ plutôt que 
les ‘travailleurs’ et pour ne s’appliquer que lorsqu’il existe des relations 
employeur/travailleur non ambiguës.» (Ibid.: 28.) Ce point est particulièrement pertinent 
étant donné les difficultés rencontrées pour déterminer quel est l’employeur chargé de la 
protection des droits des salariés «occultes» dans les chaînes de valeur mondiales, 
notamment ceux qui se trouvent en bout de chaîne, des travailleuses à domicile pour la 
plupart (Chen et coll., 2002; voir également Chant et McIlwaine, 1995; Mehrotra et 
Biggeri, 2002; Rossignotti, 2006). Comme le soulignent les publications de l’OIT au sujet 
du statut des travailleurs à domicile, «les employeurs les traitent comme des travailleurs 
indépendants et ne contribuent donc pas à leur protection sociale alors que, en réalité, ces 
travailleuses sont souvent totalement dépendantes d’une seule entreprise ou d’un seul 
employeur pour leur matériel, leurs matières premières et leurs commandes» (BIT, 
2002b: 48). 
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Lacunes en matière de recherche, répercussions  
et orientations futures 

Dans ce contexte, l’OIT peut envisager d’entreprendre des recherches ciblées à 
l’échelon national portant sur la législation du travail existante, en vue d’identifier: a) les 
moyens d’étendre la législation aux travailleurs de l’économie informelle; et b) les 
domaines où une législation complémentaire s’impose (Chen et coll., 2002: 31). 
Concernant l’application sélective des normes et droits internationaux, il conviendrait 
d’examiner les répercussions du point de vue de la distinction hommes-femmes des 
normes et droits du travail qui sont le plus susceptibles d’être suivis et appliqués dans des 
contextes nationaux particuliers. Les recherches féministes ont montré que, lorsque des 
directives internationales relatives aux droits de l’homme sont signées par différents pays, 
ce sont les aspects traitant précisément de l’égalité entre hommes et femmes qui passent à 
la trappe, échappent à un suivi efficace, et demeurent largement non appliqués 
(Charlesworth et Chinkin, 2000; Peters et Wolper, éd., 1994). En effet, les droits des 
femmes ont rarement été considérés comme des droits de la personne humaine. La 
convention (no 177) sur le travail à domicile, 1996, qui énonce des normes du travail 
minimales pour les travailleurs à domicile (des femmes pauvres, pour la plupart), en est un 
exemple caractéristique étant donné qu’à l’origine elle n’avait été signée que par cinq pays 
(Albanie, Argentine, Finlande, Irlande et Pays-Bas) (Rossignotti, 2006: 207). 

Dans le même ordre d’idées, les recherches futures de l’OIT pourraient viser à 
examiner les différentes stratégies de renforcement du suivi et de l’application de la 
législation et des directives relatives à l’économie informelle, en particulier celles qui sont 
axées sur les spécificités des hommes et des femmes. L’un des enjeux majeurs dans ce 
domaine consiste à évaluer quels sont les indicateurs et/ou les mesures nécessaires pour 
évaluer les progrès réalisés ou les lacunes constatées en matière d’égalité entre les sexes 
dans le monde du travail (Tomei, 2006), ainsi que comment, et par qui, l’évolution de la 
situation devrait être évaluée et suivie. Vega Gramunt (2004) suggère que les universités, 
en tant qu’institutions ouvertes sur la communauté collaborant à des projets et avec des 
groupes, en vue de soutenir les requêtes de ces derniers, deviennent des observatoires 
sociaux permanents soutenus par les organismes administratifs locaux. Chen et coll. (2002) 
s’intéressent en outre aux moyens de faire participer les organisations de travailleurs de 
l’économie informelle, notamment des divers groupes de femmes, aux négociations portant 
sur l’établissement, le suivi et l’application des normes. Il serait particulièrement utile 
d’analyser plus en détail la façon dont les initiatives d’intégration économique régionales 
peuvent y contribuer (voir Oxman, 2006) et d’examiner en outre les possibilités de 
solidarité Sud-Sud en matière de suivi des normes et droits du travail. On peut aussi bien 
évidemment se demander comment les organisations d’employeurs peuvent jouer un rôle 
plus efficace dans ce domaine. Une analyse suivie des chaînes de valeur mondiales dans 
des secteurs spécifiques fondée sur la dimension de genre pourrait contribuer à décrire en 
détail les problèmes et déficits spécifiques en matière de réglementation et de droits ayant 
une incidence sur les différents groupes de travailleurs tout au long de la chaîne, 
notamment les travailleuses à domicile, les vendeurs ambulants et les travailleurs agricoles, 
qui se trouvent à l’extrémité inférieure de la chaîne, ce qui permettrait d’exercer davantage 
de pressions sur les employeurs pour les obliger à rendre des comptes à tous les employés 
engagés dans les processus de production qu’ils mettent en place et dont ils ont la charge. 
Les études de l’OIT peuvent aussi se concentrer sur les possibilités et les limites des 
initiatives visant la responsabilité sociale des entreprises eu égard à la distinction hommes-
femmes, compte tenu de l’ampleur et de l’institutionnalisation des inégalités entre hommes 
et femmes. On pourrait également s’intéresser en particulier aux répercussions des recueils 
de directives pratiques volontaires en termes d’égalité entre hommes et femmes au regard 
des chaînes de valeur mondiales (Carr et Chen 2002; Chen et coll., 2004; BIT, 2002b; voir 
également Pearson, 2007). 
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Esprit d’entreprise, compétences, microfinancement  
et accès aux marchés 

Toute une série de publications de l’OIT portent sur les thèmes de l’esprit 
d’entreprise, des compétences, du microfinancement et de l’accès aux marchés, parmi 
lesquelles certaines identifient les dimensions et les préoccupations spécifiques des 
hommes et des femmes. Vous trouverez dans les sous-sections suivantes un aperçu des 
recherches existantes sur chaque domaine thématique. 

Esprit d’entreprise 

Aperçu et principales conclusions 

Les publications de l’OIT étudient des approches novatrices visant à soutenir les 
petites et moyennes entreprises (PME) par le biais de divers programmes de renforcement 
de l’esprit d’entreprise. L’accent est mis sur la nécessité «d’adopter une stratégie qui se 
centre sur certains sous-secteurs ou groupes de secteurs et qui privilégie les groupes les 
plus marginalisés et exclus de la société, y compris les jeunes et les femmes» (BIT, 
2007a: 11). Ces publications soulignent qu’il convient d’adapter «les outils et les 
mécanismes de vulgarisation auprès de l’ensemble des unités et des chefs d’entreprise de 
l’économie informelle, par la prise en compte de questions telles que: l’entreprise 
familiale, les débouchés moins visibles, les faibles niveaux d’instruction, les questions 
d’égalité entre hommes et femmes, les considérations liées à l’origine ethnique et autres 
contraintes» (ibid.). L’OIT s’est attachée à entreprendre des recherches et des programmes 
spécifiques en vue de soutenir les femmes souhaitant devenir chefs d’entreprise, en 
particulier le programme «Développement de l’entrepreneuriat, la promotion des femmes 
et de l’égalité des sexes» (WEDGE). Ses travaux soulignent la nécessité de traiter les 
différents niveaux de difficultés auxquelles se heurtent les microentreprises de femmes, à 
savoir l’accès aux ressources et à la propriété; les revenus; le crédit; les compétences; la 
commercialisation; la main-d’œuvre; et tous types d’entraves structurelles au changement 
(Mayoux, 2006: 54; voir également Chen et coll., 2004; El-Solh, 2003; BIT, 2002b: 97). 
L’absence de droits de propriété juridiques est considérée comme un obstacle majeur à 
l’esprit d’entreprise chez les femmes. Dans certains pays, la législation nationale est 
clairement discriminatoire à l’égard des femmes, qu’elle considère comme des mineures 
placées durant toute leur vie sous l’autorité de pères, d’époux, de frères ou de fils. Il arrive 
aussi fréquemment «que l’inégalité soit inscrite dans le droit coutumier» (BIT, 2002b: 
114-5; voir aussi Aliber, 2002; Carr et Chen, 2002). «L’absence de droits de propriété 
juridiques, notamment de propriété intellectuelle, signifie que les chefs d’entreprise 
potentiels ne sont pas en mesure d’utiliser, de constituer, de recombiner ou d’échanger 
leurs actifs de la manière la plus productive pour créer de la valeur ajoutée.» (BIT, 
2002b: 113.) 

Un certain nombre d’études traitent plus en détail des aspects de la distinction 
hommes-femmes de l’esprit d’entreprise et de la microentreprise. En ce qui concerne 
l’Amérique latine, Fernández-Pacecho (2003b: 180) décrit la concentration croissante des 
femmes dans l’économie informelle classée selon trois types d’informalité: i) informalité 
de subsistance (travail indépendant et travail non rémunéré); ii) informalité subordonnée 
(sous-traitance); et iii) informalité liée aux petites entreprises de cinq employés au 
maximum. En outre, certaines études de l’OIT mettent en évidence la différence de profits 
générés par les microentreprises, selon qu’elles sont gérées par des hommes ou par des 
femmes, ainsi que les différences en matière de structure de l’investissement. Il en ressort 
par exemple que les hommes tendent à être plus disposés à prendre des risques que les 
femmes (Reinecke et coll., 2006: 35-6; voir également Aliber, 2002; Chant, 2007a: 
chapitre 5 sur la Gambie). Il existe par ailleurs des analyses encourageantes faisant état 
d’initiatives particulières nationales et régionales, qui visent à traiter les spécificités des 
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hommes et des femmes au regard de l’esprit d’entreprise et de l’informalité, en particulier 
la loi chilienne sur les microentreprises familiales, énoncée précédemment. De même, 
d’importantes recherches ont été menées par l’OIT sur les questions d’égalité entre 
hommes et femmes et d’économie informelle dans plusieurs Etats arabes, en vue de 
déterminer dans quelle mesure l’égalité entre les sexes et la législation sur les droits des 
travailleurs peuvent devenir un tremplin pour garantir une meilleure protection sociale et 
une meilleure sécurité sociale pour les travailleurs de l’économie informelle (Charmes, 
2007; Destremau, 2007; Destremau en collaboration avec Abi Yaghi, 2007; BIT, 2007c, d). 

Lacunes en matière de recherche, répercussions  
et orientations futures 

D’autres recherches dans ce domaine pourraient examiner les différences entre 
hommes et femmes en matière d’accès au financement pour la création de jeunes 
entreprises à croissance rapide (start-ups) et d’utilisation des revenus et des profits générés 
par le travail (Chant, 2007a), ainsi que la façon dont ces facteurs influent sur la longévité, 
la taille et la croissance des entreprises informelles. Des études pourraient aussi se pencher 
davantage sur la place qu’occupent les ressources autres que la main-d’œuvre dans 
l’entreprise informelle, à savoir la terre, la propriété et autres actifs (Chant, 1996, 2007c; 
Moser, éd., 2007), et traiter des difficultés que rencontrent les femmes dans certains 
contextes pour pouvoir ne serait-ce que louer un logement en leur nom propre (Vera-
Sanso, 2006a). D’autres analyses pourraient se révéler utiles pour évaluer les multiples 
limites imposées et possibilités offertes aux femmes chefs d’entreprise (Chen, 2007; 
Kantor, 2002; Lessinger, 1990; Miraftab, 1996; Valenzuela, 2005; Vera-Sanso, 1995), en 
particulier les contraintes liées à la place qu’elles occupent au sein du ménage, à l’extérieur 
ou en dehors du voisinage. A cette fin, il conviendrait aussi de traiter de la question du 
travail de soins accompli par les femmes et de la «taxe génésique» (Palmer, 1995; voir 
aussi BIT, 2004b). Des études futures pourraient par ailleurs examiner les effets de la 
concurrence, tant entre femmes qu’entre hommes et femmes, sur les femmes chefs 
d’entreprise et autres chefs d’entreprise marginalisés au sein de l’économie informelle. 
Nelson (1997) décrit par exemple comment les possibilités offertes aux femmes dans 
l’économie informelle ont été anéanties lorsque les hommes ont mis la main sur la 
fabrication de la bière à Nairobi. En outre, Chant, en collaboration avec Craske (2003), 
étudie comment les femmes issues de milieux à faible revenu et disposant d’un niveau de 
compétences et d’un apport en capital limités n’ont guère d’autres possibilités que de se 
lancer dans des projets qui reflètent les moyens dont elles disposent, par exemple la 
production à petite échelle de biens de consommation périssables, qui tirent les prix et les 
bénéfices vers le bas. L’effet du «travailleur découragé» qui en résulte peut se traduire par 
le retrait total et définitif des femmes du monde du travail (voir aussi Standing, 1999). Les 
rapports de pouvoir «intersectionnels», qui placent les différents groupes de femmes (et 
d’hommes) dans des relations divergentes, privilégiées ou marginalisées, sur le marché du 
travail, jouent aussi un rôle décisif. Comme le soulignent Lund et Srinivas (2000: 115), il 
importe de mettre l’accent sur les intersections entre distinction hommes-femmes, classe 
sociale et origine ethnique, entre autres variables, pour évaluer les conditions dans 
lesquelles les travailleurs de l’économie informelle, en particulier les femmes, se font 
concurrence ou coopèrent. 

Renforcement des compétences et formation 

Aperçu et principales conclusions 

Les publications de l’OIT identifient le renforcement des qualifications et des 
compétences des travailleurs de l’économie informelle comme essentiel pour se 
perfectionner en vue d’«accéder à des emplois lucratifs et [d’]augmenter la productivité et 
les revenus» (BIT, 2007a: 11; voir également Gallart, 2002). Or les systèmes de formation 
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traditionnels se révèlent inappropriés pour identifier et répondre aux besoins des 
travailleurs de l’économie informelle, notamment des femmes pauvres, qui se retrouvent 
parfois isolées dans leurs foyers, n’ont pas toujours accès aux structures de formation, et 
peuvent se voir obligées de participer à une formation sous la contrainte d’usages et de 
comportements sociaux et culturels fondés sur le patriarcat (ibid.; voir également Haan, 
2007; BIT, 2007c; Kuskabe et coll., 2004; Liimatainen, 2002; Murray, 2006; Suriasarn et 
Resurreccion, 2003). En outre, comme le signalent Silveira (2005) et Silveira et Matosas 
(2003), si la formation encourage l’esprit d’entreprise et la coopération, il arrive aussi 
qu’elle ne crée aucune possibilité réelle d’emploi. 

Les recherches et les activités de coopération technique de l’OIT cherchent à 
déterminer comment les programmes de formation axés sur la communauté peuvent 
remédier à ces problèmes. L’Organisation a donc élaboré une méthodologie spécifique de 
formation axée sur la communauté, l’emploi et la démarginalisation (TREE, Training for 
Local Economic Empowerment), qui a été appliquée dans plusieurs pays (Chaturvedi, 
2005; BIT, 2002b). Cette méthodologie, qui met l’accent sur l’aspect professionnel, 
consiste à identifier les possibilités de revenus et d’activités indépendantes, ainsi que les 
exigences en matière de formation ou autres, avant d’organiser et de fournir des services de 
formation et de perfectionnement à des personnes indigentes ou défavorisées au sein de 
leur communauté. Il apparaît qu’une formation professionnelle efficace des travailleurs de 
l’économie informelle combine la formation aux compétences professionnelles avec le 
développement de l’esprit d’entreprise, la gestion des affaires et la création de revenus, via 
par exemple la création et la gestion de coopératives et d’associations de producteurs et 
l’accès au financement, aux technologies et aux marchés (BIT, 2002b: 12). 

Des études récemment menées par l’OIT soulignent la nécessité d’adopter une 
approche plus globale de la formation professionnelle, en y incluant l’aptitude à la vie en 
général et au travail, et en mettant l’accent sur l’autonomisation (Haan, 2007; Gallart, 
2002; Murray, 2006; Liimatainen, 2002; Silveira et Matosas, 2003). Comme l’indique 
Haan (2007: vii), on a de plus en plus conscience que les travailleurs de l’économie 
informelle, en particulier les travailleurs occasionnels et les travailleurs à domicile, doivent 
acquérir d’autres qualifications, leur accès au marché du travail et leur mobilité étant 
freinés par l’analphabétisme, le manque de qualifications professionnelles de base, et la 
pénurie d’emplois. Murray (2006: 10) relève en outre que les travailleurs de l’économie 
informelle, et notamment les femmes, bénéficieraient grandement de qualifications visant à 
renforcer leur autonomie, qu’il s’agisse de l’aptitude à la négociation, de la connaissance 
de leurs droits juridiques, ou de l’aptitude à l’organisation, qui leur permettraient de faire 
partie d’associations susceptibles de défendre leurs intérêts. 

Les recherches de l’OIT passent en revue un certain nombre d’études de cas où les 
programmes de formation axés sur la communauté ont été mis en œuvre compte tenu de la 
distinction hommes-femmes. Ainsi, Chaturvedi (2005) offre une analyse des leçons tirées 
de la mise en œuvre, au Bangladesh, d’un projet de formation axé sur la communauté 
tenant compte des spécificités des hommes et des femmes. Cette initiative particulière 
fournit un programme global qui comporte des éléments traitant entre autres des thèmes 
suivants: planification; renforcement des capacités et liens institutionnels avec les 
programmes de formation axés sur la communauté; dimension sociale et féminine; marché 
et demande; formation et perfectionnement; répercussions politiques des programmes de 
formation axés sur la communauté (ibid.: 3). L’expérience de ce projet a permis de tirer 
une conclusion majeure, à savoir qu’une approche globale est plus pertinente, et que le 
renforcement de la confiance et la formation visant à accroître l’autonomie doivent faire 
partie intégrante des initiatives de formation technique et commerciale s’adressant aux 
groupes socialement et économiquement défavorisés (ibid.: 4; voir également Kusakabe et 
coll., 2004, pour le Cambodge; et Suiyasarn et Resurreccion, 2003, pour la Thaïlande). En 
outre, pour ce qui est de l’Amérique latine, Silveira et Matosas (2003) présentent le 
programme de formation professionnelle FORMUJER (Programa Regional de 
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Fortalecimiento de la Formación Técnica y Profesional de Mujeres de Bajos Ingresos, 
Programme régional de renforcement de la formation technique et professionnelle des 
femmes à bas revenu), qui a été coordonné par CINTERFOR/OIT, avec le soutien de la 
Banque interaméricaine de développement (BID), et mis en œuvre via des institutions 
opérant en Argentine, en Bolivie et au Costa Rica, en vue de renforcer les capacités des 
institutions nationales, de sorte que les femmes à faible revenu puissent bénéficier d’une 
expérience de formation plus concrète et adaptée au contexte macroéconomique, où 
l’accent est de plus en plus mis sur la nécessité d’adaptation, de flexibilité, de polyvalence, 
de formation continue, et de formation de reconversion. Tous ces programmes encouragent 
essentiellement la communication et le retour d’information entre institutions et individus, 
ainsi qu’entre membres des groupes concernés, et veille à ce que la formation commence là 
où se trouvent les femmes, qu’elle identifie comment ces dernières sont influencées par les 
rapports de pouvoir entre les sexes, dans leur contexte particulier et plus spécifiquement 
sur le marché du travail, et qu’elle les encourage à mettre sur pied des projets 
professionnels en leur fournissant une formation qui réponde à leurs besoins et à leurs 
aspirations 4. 

Certaines études de l’OIT soulignent la nécessité d’adopter une perspective critique 
tenant compte des différences entre hommes et femmes, qui mette l’accent sur les rapports 
de pouvoir entre les sexes, en vue de traiter les questions de développement des 
compétences et de formation dans l’économie informelle. Ainsi, Murray (2006: 8-9) met 
en évidence l’importance d’efforts ciblés visant à encourager les femmes à s’engager dans 
l’éducation, la formation, l’emploi productif, voire dans des emplois à prédominance 
masculine, ainsi que les initiatives de portée générale destinées à mieux comprendre et à 
mieux traiter les inégalités entre hommes et femmes profondément ancrées tant au niveau 
de l’Etat que des marchés, des communautés ou des ménages (ibid.: 7), qui donnent lieu à 
des problèmes en matière de rôles, d’emplois, de compétences et d’attentes spécifiques à 
chaque sexe (voir également Kusakabe et coll., 2004; Suriyasarn et Resurreccion, 2003). 
Comme l’indique l’auteur, pour faire face à cet enjeu d’intégration des femmes dans des 
domaines de travail non traditionnels, il faut renforcer leurs compétences afin qu’elles 
puissent percevoir un revenu décent, plutôt que de les concentrer sur un marché des 
produits et services désormais saturé (ibid.: 10). Or, pour que ces efforts soient fructueux, 
il convient de reconsidérer les concepts mêmes d’emploi féminin et d’emploi masculin 
(ibid.: 10), point particulièrement important dans la mesure où les formateurs spécialisés 
dans le développement des compétences des travailleurs de l’économie informelle ont bien 
souvent une conception traditionnelle des rôles de l’homme et de la femme (Suriyasarn et 
Resurreccion, 2003: xi). A cet égard, Muray note de manière intéressante l’importance des 
actions de sensibilisation à tous les niveaux destinées à renforcer l’appui du public en 
faveur des nouveaux rôles économiques joués par les femmes, que ce soit avant ou après 
avoir reçu une formation, y compris d’un travail ciblé auprès des médias sur la distinction 
hommes-femmes et la formation (ibid.: 10; voir également Suriyasarn et Resurreccion, 
2003: xii). Il est à souhaiter que la recommandation (no 195) sur la mise en valeur des 
ressources humaines, 2004 , devienne un outil efficace pour faciliter les recherches sur les 
ressources humaines et le développement de la formation, qui pourrait, entre autres 
objectifs, viser à identifier et à surmonter les préjugés sexistes dans l’évaluation des 
compétences (ibid.: 11). 

 
4 Cette étude porte également sur un programme similaire mis en œuvre en Uruguay, intitulé 
PROIMUJER (Programa de la Igualdad de Oportunidades en el Empleo y la Formación, 
Programme d’égalité des chances dans l’emploi et la formation), financé par le Conseil national 
pour l’emploi du ministère uruguayen du Travail et de la Sécurité sociale (Silveira et Matosas, 
2003). 
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Lacunes en matière de recherche, répercussions  
et orientations futures 

D’autres recherches pourraient être menées dans ce domaine afin d’examiner plus en 
détail les facteurs qui déterminent les orientations et trajectoires professionnelles des 
hommes et des femmes, notamment dans des contextes culturels et géopolitiques 
particuliers. Partant du principe que les différences entre hommes et femmes dans les 
activités informelles reflètent bien souvent les stéréotypes et les processus de socialisation 
fondés sur la distinction hommes-femmes (Valenzuela, 2005: 18), Mehrotra et Biggeri 
(2002) relèvent, au vu du contexte asiatique, que les jeunes filles et les garçons tendent à 
suivre les traces de leurs mères et de leurs pères respectivement. Comment repérer et traiter 
au mieux ces éléments dans le cadre des recherches et des activités de coopération 
technique de l’OIT? Une attention toute particulière pourrait aussi être accordée à la 
question du fonctionnement et des effets des rapports de pouvoir entre les sexes dans la 
conception, l’application et la facilitation des programmes de formation destinés aux 
travailleurs de l’économie informelle, y compris l’élaboration des programmes d’études, 
les cours dispensés, le recrutement, le perfectionnement et, plus important encore, une 
formation des formateurs qui tienne compte des spécificités des hommes et des femmes 
(voir aussi Silveira et Matosas, 2004; de même que Mukhopadhyay et Wong, éd., 2007, 
concernant un débat récent sur les points forts et les faiblesses des approches dominantes 
de l’élaboration d’une formation tenant compte des besoins spécifiques des hommes et des 
femmes). En outre, dans le cadre du renforcement du lien entre formation et trajectoire 
professionnelle réussie, il convient de toute évidence d’entreprendre des études de suivi 
des programmes de formation en vue d’évaluer l’impact réel des programmes 
spécifiquement destinés aux femmes pauvres et autres groupes marginalisés. Ces 
programmes ont-ils permis aux femmes de recevoir une formation nouvelle et appropriée 
pour renforcer leur position au travail? Quels sont leurs effets sur l’évolution des revenus 
des femmes qui en ont bénéficié? Peut-on prouver que la formation a été bénéfique en 
matière de développement de nouvelles start-ups parmi les femmes, ou d’un renforcement 
de leur autonomie et de la place qu’elles occupent dans différents milieux, que ce soit au 
sein du ménage, de la communauté, sur le lieu de travail ou dans le milieu politique? En 
outre, davantage d’efforts pourraient être déployés en vue de veiller à ce que les 
publications traitant du développement des compétences et de la formation identifient et 
étudient les qualifications spécifiques à tel ou tel secteur renforcées par le biais 
d’initiatives particulières en faveur de la formation. Ainsi, Silveira et Matosas (2003) 
offrent une analyse détaillée et précieuse du programme de formation professionnelle 
FORMUJER, sans pour autant mentionner aucune qualification propre à un secteur donné. 
Enfin, compte tenu des processus de croissance économique «de pointe» observés dans 
plusieurs pays et contextes, une attention plus soutenue pourrait aussi être accordée au 
potentiel de formation des femmes et autres groupes marginalisés dans le domaine des TIC 
(Silveira et Matosas, 2003; Todaro et coll., 2000). 

Microfinancement 

Aperçu et principales conclusions 

Les publications de l’OIT considèrent l’accès au financement comme le facteur le 
plus important de la création et de la durabilité de l’entreprise, ainsi que de la création 
d’emplois durables (BIT, 2002b: 115). Les institutions de microfinancement ont la 
possibilité de jouer un rôle en vue de faciliter l’accès des travailleurs de l’économie 
informelle aux services financiers ainsi qu’aux ressources et services traditionnels (BIT, 
2007a: 14). Rares sont les études qui analysent en profondeur les répercussions sur les 
hommes et les femmes des initiatives de financement informel (Aliber, 2002; Gallart, 
2002). Sur la base de deux études empiriques réalisées en Inde et en Ouganda, Aliber 
(2002: 45) constate de fortes disparités entre hommes et femmes dans le recours aux 
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différents types de services financiers. Si les femmes dépendent davantage de leurs amis 
ou de leurs familles que d’autres sources de financement pour contracter des emprunts, et 
si elles ont moins recours que les hommes aux bailleurs de fonds et autres établissements 
de crédit, elles investissent moins pour démarrer leurs entreprises et tendent à avoir moins 
recours que les hommes à ces sources de financement, y compris aux amis et à la famille 
(ibid.). 

En outre, la commercialisation et la «formalisation» croissantes des services 
financiers semblent avoir une forte dimension de genre, et les chefs d’entreprise qui ont de 
plus en plus la mainmise sur ce secteur sont pour la plupart des hommes (ibid.). S’il est 
probable que le financement informel continuera d’être une source majeure de financement 
pour les femmes chefs d’entreprise, ses limites et son évolution globalement peu 
satisfaisante contribuent à renforcer la place et la mission du Fonds monétaire international 
(FMI) et des banques, qui améliorent les services qu’ils offrent à ce type de clientèle 
(ibid.). Les mécanismes d’octroi de prêts axés sur les groupes de femmes proposés à 
Kampala, en Inde, par des agents de recouvrement de dépôts quotidiens associés aux 
banques et au FMI sont considérés comme des exemples potentiellement prometteurs 
(ibid.). Comme l’indique toutefois Gallart (2002), il ne saurait être question de mettre 
l’accent sur le renforcement de l’accès des femmes pauvres au microfinancement et au 
crédit si l’on ne s’attache pas dans le même temps au problème d’analphabétisme 
fonctionnel de ces femmes, qui les empêche d’avoir accès aux marchés. 

Lacunes en matière de recherche, répercussions  
et orientations futures 

Compte tenu de l’étonnant manque d’analyses de l’OIT portant sur la dimension 
hommes-femmes du microfinancement et du microcrédit, il serait utile d’entreprendre 
davantage de recherches dans ce domaine, qui pourraient examiner les limites du 
microcrédit lorsqu’il est destiné exclusivement aux femmes, sans considération de leurs 
relations au sein du ménage (Kabeer, 2003; Mayoux, 2006), ainsi que les problèmes liés au 
dépit manifesté par les hommes à l’égard des projets de crédit axés uniquement sur les 
femmes (BIT, 2004b). L’analyse devrait aussi insister sur la nécessité d’admettre que le 
renforcement de l’accès des femmes au microcrédit ne suffit pas à garantir leur succès en 
tant que chefs d’entreprise. L’amélioration des infrastructures ainsi que des services 
sociaux et d’assistance aux fins d’alléger leurs responsabilités familiales s’impose 
également (voir Chant, 2007a, c; Grown et coll., 2005). 

Accès aux marchés  

Aperçu et principales conclusions 

Les publications de l’OIT indiquent qu’un effort de collaboration doit être consenti à 
la fois par des organisations locales regroupant des personnes qui travaillent dans 
l’économie informelle et par des représentants d’organisations non gouvernementales, 
d’instituts de recherche, de gouvernements, du secteur privé et d’organisations pour le 
développement international pour permettre aux segments les plus vulnérables de la société 
de saisir les opportunités du marché qu’offre l’économie informelle (BIT, 2007a). Carr et 
Chen (2002: 19) suggèrent que, pour permettre aux travailleurs de l’économie informelle 
de saisir les possibilités nouvelles qu’offre la mondialisation et pour faire face 
efficacement aux effets néfastes de la libéralisation des échanges et des investissements, il 
est nécessaire de mettre en œuvre une stratégie à quatre volets, à savoir: programmes 
d’action directe; recherches et statistiques ciblées; organisation des travailleurs de 
l’économie informelle aux plans local et international; et dialogue approprié sur les 
mesures à prendre. Il conviendrait que cette quadruple stratégie accorde une attention 
particulière aux groupes de travailleurs les plus marginalisés de l’économie informelle, en 
particulier les travailleuses à domicile. Pour bénéficier des nouvelles opportunités de 
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travail nées dans le contexte de la mondialisation, les travailleurs à domicile doivent 
renforcer leur pouvoir de négociation et conclure des contrats offrant davantage de 
garanties. 

Certains documents d’orientation de l’OIT font état des nombreuses «initiatives 
relatives au commerce équitable ou éthique qui visent, par l’établissement de réseaux et 
d’alliances entre entreprises et/ou ONG dans les pays industriels, et entre entreprises et 
producteurs locaux dans les pays en développement, à améliorer l’accès des petits 
producteurs et des producteurs de l’économie informelle aux marchés internationaux, à 
promouvoir de meilleurs termes de l’échange, à améliorer la rémunération et à sensibiliser 
le consommateur» (BIT, 2007a: 14). Ces documents soulignent l’apparition de bonnes 
pratiques, «qui semblent se révéler bénéfiques s’agissant de stabiliser les revenus des petits 
producteurs, et en particulier des femmes ou des personnes appartenant à des groupes 
autochtones ou tribaux, d’aider les coopératives à intégrer l’économie informelle et 
d’extraire des fonds d’investissement pour l’infrastructure et les dépenses sociales» 
(ibid.: 15). Or, malgré leur potentiel positif, «ces initiatives n’ont eu jusqu’ici qu’une très 
faible portée; elles demeurent isolées et sont fortement tributaires d’entités faisant office de 
médiateurs et de parrains» (ibid.). Carr et Chen (2002) examinent l’efficacité des 
programmes d’action conçus spécifiquement pour aider les femmes à tirer parti des 
possibilités économiques qui se présentent. Le Centre d’échanges pour les femmes mis en 
place par l’association SEWA (Self-Employed Women’s Association, Fédération 
d’associations de femmes travaillant à leur compte dans l’économie informelle) est un 
exemple prometteur visant à tester comment aider des milliers de femmes vivant en milieu 
rural et travaillant dans le secteur agricole à accéder directement aux marchés 
internationaux. Cette initiative a pour objet de: a) créer des réseaux et des partenariats 
mondiaux pour les microentreprises; b) fournir des moyens de production compte tenu des 
préférences des consommateurs et des tendances du marché; et c) créer des réseaux de 
marchés grâce au commerce électronique et à d’autres circuits (ibid.). SEWA considère ce 
centre d’échanges comme un «stock régulateur» qui absorbe les pressions exercées par les 
forces du marché et oriente et aide les femmes œuvrant au plan local à trouver des 
créneaux sur le marché (ibid.; voir également Renaut et Blain, 2004). Autre initiative 
importante mentionnée dans les publications de l’OIT: l’Association des femmes rurales de 
l’Uruguay (Asociación de Mujeres Rurales del Uruguay (AMRU)), une association locale 
qui a mis en place des liens dans différentes régions du pays et qui est désormais engagée 
dans une production coopérative fructueuse à l’échelon national (Chiappe, 2005; Chiappe, 
éd., 2005; García et Santos, 2005). 

Lacunes en matière de recherche, répercussions  
et orientations futures 

D’autres recherches menées dans ce domaine devraient viser à produire des études de 
suivi sur l’impact de diverses initiatives lancées pour permettre aux groupes marginalisés 
de l’économie informelle d’avoir davantage accès aux marchés. Ces études pourraient 
constituer la base de l’élaboration d’orientations concernant les meilleures pratiques 
régionales. Une analyse plus approfondie des chaînes de production mondiales ainsi que 
des chaînes de soins mondiales fournira une base pour identifier les points d’accès à des 
marchés spécifiques pour les groupes marginalisés. En outre, l’OIT pourrait entreprendre 
des recherches sur les groupes spécifiques de travailleurs de l’économie informelle 
particulièrement affectés par les chaînes d’approvisionnement mondiales, notamment les 
travailleurs domestiques et les travailleurs à domicile. 
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Extension de la sécurité sociale  
et de la protection sociale 

Aperçu et principales conclusions 

L’une des priorités de l’OIT en matière de recherche consiste toujours à examiner 
comment étendre la sécurité sociale et la protection sociale aux travailleurs de l’économie 
informelle. «Le déficit de protection sociale est particulièrement critique pour ceux qui 
appartiennent à l’économie informelle, non seulement en raison de leur insécurité d’emploi 
et de revenu mais aussi parce qu’ils risquent davantage d’être exposés à des risques graves 
en matière de sécurité et de santé au travail.» (BIT, 2002b: 8; voir également BIT, 2007a.) 
Les femmes pauvres, en particulier les travailleuses à domicile, les travailleuses 
domestiques, les travailleuses agricoles, les travailleuses migrantes, les travailleuses de 
l’industrie du sexe et les femmes affectées à d’autres formes d’emplois dangereux, figurent 
parmi les groupes de travailleurs les plus vulnérables et les moins protégés (BIT, 2002b: 8; 
voir aussi Carr et Chen, 2002, Chen et coll., 2002; BIT, 2003a, b, d; Lund et Srinivas, 
2000). On relève en outre dans les études de l’OIT que «les changements sociaux et 
démographiques récents (notamment sur le plan de la migration, du divorce, des ménages 
ayant à leur tête une femme seule, des structures du vieillissement et de la mortalité) ont, 
pour un nombre croissant de femmes, multiplié les responsabilités et réduit les moyens de 
subsistance pour elles-mêmes et leurs familles» (BIT, 2002b: 56). La surcharge de travail 
génésique des femmes s’est encore accrue au plan mondial suite à un affaiblissement du 
rôle de l’Etat, y compris par une diminution des soins de santé et d’aide sociale fournis par 
les pouvoirs publics, et ce sous l’influence dominante d’un modèle de politique 
économique néolibéral (Chant en collaboration avec Craske, 2003; Elson, 1998; Lind, 
2002; Molyneux, 2001, 2006; Perrons, 2004). 

Les recherches de l’OIT évaluent les diverses stratégies «destinées à apporter une 
couverture sociale aux personnes qui en sont dépourvues dans le cadre des régimes 
existants», avec plus ou moins de réussite, dans différents pays. «Il s’agit notamment de 
mesures telles que l’extension progressive des régimes d’assurance sociale, l’adoption de 
dispositions spéciales pour les travailleurs de l’économie informelle, des régimes de 
pensions sociales non contributifs, l’élaboration de programmes associant le transfert de 
liquidités à l’accès à l’éducation et à la santé, et des plans de garantie de l’emploi.» (BIT, 
2007a: 12.) La tâche qui consiste à étendre la protection sociale aux travailleurs de 
l’économie informelle compte tenu des spécificités des hommes et des femmes est 
particulièrement ardue en ce qui concerne les travailleurs migrants en raison de la précarité 
de leur situation (Bach, 2003; Destremau en collaboration avec Abi Yaghi, 2007; BIT, 
2007a; voir également la série de l’OIT «Femmes et migration»); de l’épidémie de 
VIH/sida en Afrique, ainsi que dans d’autres régions du monde; et de l’existence de 
différentes zones en conflit ou sortant de conflits (Ambert et coll., 2007). Se fondant sur 
une récente analyse et «sur des données empiriques tirées d’études menées en Afrique, en 
Amérique latine et en Asie, l’OIT préconise actuellement un régime de sécurité sociale 
universel de base qui est le thème central de sa campagne mondiale sur la sécurité sociale 
et la couverture pour tous […] et met au point un instrument d’analyse pour les 
gouvernements et les partenaires sociaux qui leur permettra d’étudier la viabilité financière 
et budgétaire de toute une série de prestations de base» (BIT, 2007a: 12). Comme le 
montrent d’importantes recherches menées récemment par l’OIT dans plusieurs Etats 
arabes, il est fondamental que ce type d’outils et d’analyses intègrent et favorisent une 
perspective critique de la sécurité sociale et de la protection sociale qui tienne compte des 
différences entre hommes et femmes (Destremau, 2007; Destremau en collaboration avec 
Abi Yaghi, 2007; BIT, 2007 c, d). 

Dans une vaste étude publiée dans le cadre du programme de l’OIT, Stratégies et 
techniques contre l’exclusion sociale et la pauvreté (STEP), Lund et Srinivas (2000) 
cherchent à élaborer une approche de la protection sociale des travailleurs de l’économie 
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informelle qui soit fondée sur l’égalité entre hommes et femmes. Les auteurs fournissent, 
en tant que moyen de contribuer à étendre les systèmes de protection sociale aux femmes 
pauvres, des détails sur une nouvelle approche conceptuelle reposant sur l’analyse des 
institutions et, entre autres, sur les sous-secteurs, sur la classification des risques associés 
aux différents sous-secteurs, ainsi que sur les différents types de situations dans l’emploi et 
les différentes étapes du cycle de vie (ibid.: 2). Cette approche, tout comme la notion de 
spectre économique allant de l’extrémité informelle à l’extrémité formelle de l’économie, 
fournit un cadre essentiel pour élaborer une analyse fondée sur la dimension de genre de 
tous les acteurs des systèmes de protection sociale – femmes, hommes, ménages, ou autres 
institutions collectives –, quelle que soit leur position, susceptible de s’appliquer secteur 
par secteur (ibid.: 12). Ce cadre permet d’analyser dans quelle mesure et dans quelles 
conditions les mécanismes existants peuvent parvenir à atteindre les personnes situées à 
l’extrémité inférieure du spectre, qui sont les moins formelles et les moins protégées, 
autrement dit les femmes à faible revenu, les femmes travaillant à domicile ou les 
travailleuses indépendantes, ou, à l’inverse, comment étendre les mesures de protection 
actuelles à l’extrémité inférieure du spectre, ou encore comment en introduire de nouvelles 
(ibid.: 13). En outre, le fait d’élaborer ainsi des concepts à partir des possibilités 
d’extension de la protection sociale offre un moyen de décomposer l’économie informelle 
en différents éléments et, partant, de venir à bout du sentiment selon lequel ce problème est 
tellement insurmontable et les personnes concernées tellement nombreuses qu’il n’y a rien 
à faire (ibid.). 

Un certain nombre d’études de l’OIT examinent plus en détail les dimensions 
spécifiques hommes-femmes de la protection sociale, notamment le temps de travail et 
l’équilibre famille/vie (Abramo et Valenzuela, 2005); les systèmes de financement de la 
santé axés sur la communauté; l’extension de la protection de la maternité aux femmes de 
l’économie informelle (BIT, 2003a); les écarts de prestations de sécurité sociale fondés sur 
la distinction hommes-femmes (Abramo et Valenzuela, 2006; Silveira et Matosas, 2003); 
la discrimination positive et négative en matière de prestations de sécurité sociale pour les 
femmes (Destremau en collaboration avec Abi Yaghi, 2007); et les pensions de retraite, y 
compris une analyse de la situation des femmes, qui bénéficient de prestations de retraite 
inférieures à celles des hommes, en raison essentiellement de leurs carrières 
professionnelles plus courtes et plus fréquemment interrompues, des plus faibles 
rémunérations perçues, et du fait qu’elles sont beaucoup plus nombreuses à être engagées 
dans l’économie informelle (Bertranou, 2006; voir aussi Chant en collaboration avec 
Craske, 2003: chapitre 8). Les problèmes liés à la protection de la maternité mettent en 
évidence les besoins des travailleurs non couverts par les systèmes légaux de protection 
sociale. Des études spécifiques de l’OIT ont en outre examiné des approches novatrices 
visant à étendre la protection sociale, qui portent sur les rapports de pouvoir entre les sexes 
dans des contextes particuliers, comme le Système de protection sociale au Chili (Sistema 
de Protección Social Chile Solidario, SCHS), qui s’adresse d’une manière globale aux 
familles vivant dans une extrême pauvreté (en leur apportant notamment un soutien 
psychosocial et en leur offrant un accès privilégié aux programmes publics) et qui accorde 
aux femmes une allocation familiale (voir Feres, 2005; Henríquez et Reca, 2005; Riquelme 
et Valenzuela, 2005). 

Lacunes en matière de recherche, répercussions  
et orientations futures 

En dépit de la technicité et du caractère novateur des nombreux éléments de recherche 
sur les dimensions de genre de la sécurité sociale et de la protection sociale décrits ci-
dessus, les publications de l’OIT devraient davantage rendre compte du travail génésique 
des femmes. Un certain nombre d’études menées dans le cadre du Programme des 
conditions de travail et d’emploi portent sur la façon de concilier travail et famille (Abe et 
coll., 2003; Hein, 2005; Sorj, 2004; Kim et coll., 2004; Kusakabe, 2006). Lund et Srinivas 
(2000: 13) admettent que l’approche conceptuelle élaborée dans leur étude ne résout pas la 
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question de savoir comment intégrer la main-d’œuvre non rémunérée, ou «économie de 
soins» (voir aussi Budlender, 2004; Elson, 1999, 2004). Le travail génésique à domicile, 
qui est accompli essentiellement par les femmes, n’est pas directement intégré dans le 
spectre, mais davantage perçu comme un renfort (Lund et Srinivas, 2000: 13). Comme 
l’indiquent Lund et Srinivas (2003: 13), en intégrant le travail génésique non rémunéré 
accompli par les femmes dans le but d’analyser effectivement les mécanismes de 
protection sociale, on ouvre tout grand la porte de l’étude de la protection sociale des 
femmes dans l’économie informelle, sans être certain de pouvoir la refermer. L’enjeu 
théorique et pratique de l’analyse du travail génésique non rémunéré accompli par les 
femmes du point de vue de la protection sociale ne devrait pas être sous-estimé. Les 
recherches futures de l’OIT sur ce point pourraient être poursuivies à l’aide des éléments 
suivants: mise en cause de l’opposition travail productif/travail génésique fondée sur la 
distinction hommes-femmes; études empiriques, tant qualitatives que quantitatives, sur le 
travail génésique des femmes; analyse de la nature et du fonctionnement des chaînes de 
soins mondiales dans une perspective de genre (Hochschild, 2000); et examen de la 
dimension hommes-femmes de l’interdépendance des conditions de travail et de vie (voir 
Chen, 2007; Jhabvala, 2007; Weiliwita et coll., 2007). 

Organisation, représentation et dialogue social 

Aperçu et principales conclusions 

Les publications de l’OIT continuent d’insister sur l’importance de l’organisation, de 
la représentation et du dialogue car «c’est souvent parce que les personnes qui font partie 
de l’économie informelle ne sont pas organisées ni représentées qu’elles ne sont pas à 
même de faire valoir leurs intérêts en matière d’emploi par la négociation collective ou en 
sollicitant l’appui des hommes politiques et des fonctionnaires dans les questions qui 
touchent à la législation, à l’accès à l’infrastructure, aux droits de propriété, à la sécurité 
sociale, aux questions environnementales, etc.» (BIT, 2002b: 8; voir également Chen et 
coll., 2002; BIT, 2002a; Vaillancourt-Laflamme, 2005). Garantir le droit de représentation, 
qui repose sur «la liberté de tous les travailleurs et employeurs […] de constituer les 
organisations de leur choix et d’y adhérer, sans crainte de représailles ou d’intimidations» 
(BIT, 2002b: 71), demeure donc fondamental pour les travailleurs de l’économie 
informelle. Les travailleuses de l’économie informelle sont considérées comme 
particulièrement privées de droit à l’expression, car elles se heurtent généralement à des 
barrières plus solides les empêchant de participer aux processus d’organisation, et ce en 
raison de leurs rôles et responsabilités multiples tant sur le lieu de travail qu’au sein de leur 
domicile (ibid.: 72). En outre, dans les organisations mixtes, les fonctions et les postes 
tendent à être essentiellement masculins, de sorte que les femmes sont sous-représentées 
dans les processus de prise de décision (ibid.). 

Les recherches de l’OIT mettent en évidence le rôle que jouent tant les 
gouvernements nationaux et locaux que les cadres juridiques et de gouvernance dans la 
protection et le renforcement du droit d’organisation et d’expression des travailleurs de 
l’économie informelle (BIT, 2002b: 8). Etant donné qu’un certain nombre de pays 
continuent d’interdire la formation indépendante de tout type d’organisation par toutes les 
catégories de travailleurs ou par des catégories spécifiques, ou qu’ils limitent la liberté des 
travailleurs et des employeurs de constituer les organisations de leur choix et d’y adhérer 
(ibid.: 71), il convient que les instances internationales et les groupes locaux exercent des 
pressions sur les gouvernements nationaux en vue de remédier à ces déficits de droits 
fondamentaux. Or le fait de garantir aux travailleurs de l’économie informelle le droit de 
constituer les organisations de leur choix et d’y adhérer (ibid.: 75) n’est pas un moyen 
suffisant pour permettre une représentation effective de leurs intérêts. Les gouvernements 
nationaux et locaux, de même que les instances internationales, doivent aussi relever les 
multiples défis auxquels sont confrontés les travailleurs de l’économie informelle en 
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matière d’organisation et de communication auprès des institutions et des groupes 
appropriés. L’un des problèmes majeurs auquel se heurtent les travailleurs de l’économie 
informelle est leur absence d’interlocuteurs définis avec lesquels ils ont pourtant besoin de 
dialoguer. Bien souvent, ils ne sont pas reconnus par les pouvoirs publics et doivent s’en 
remettre aux organisations d’employeurs en place pour qu’elles s’expriment en leur nom 
(ibid.; voir également Carr et Chen, 2002). L’enjeu consistant à s’organiser est 
particulièrement délicat pour les travailleuses à domicile, qui demeurent isolées de leurs 
employeurs, des autres travailleurs et des groupes locaux et communautaires concernés. 
Dans le même ordre d’idées, les recherches de l’OIT soulignent que les stratégies de 
recrutement visant à atteindre les travailleurs de l’économie informelle doivent être 
novatrices, notamment lorsque l’accès au lieu de travail est refusé, ou qu’on ne connaît pas 
le lieu de travail ou qu’il est difficile à localiser (ibid.: 80). Il est suggéré que les sections 
féminines des syndicats puissent jouer un rôle décisif en allant à la rencontre des femmes 
travaillant dans l’économie informelle (ibid.: 81). Une analyse détaillée des chaînes de 
valeur mondiales peut aussi permettre aux syndicats d’identifier les membres potentiels qui 
sont des salariés «occultes» travaillant à domicile ou en sous-traitance et, dans le même 
temps, de déterminer qui est leur véritable employeur, lequel devrait en dernier ressort 
assumer la responsabilité des droits et de la protection de tous les travailleurs engagés dans 
la chaîne (ibid.: 81; voir également Carr et Chen, 2002). 

Les difficultés rencontrées par les syndicats pour intégrer et représenter les 
travailleurs de l’économie informelle sont en partie dues aux structures et pratiques de 
leurs institutions et de leurs effectifs, comme en témoignent les rares études de l’OIT 
portant sur cette question (BIT, 2002b; Rodríguez, 2006; Vaillancourt-Laflamme, 2005). 
Dans bien des cas, le fait de s’organiser pour inclure les travailleurs de l’économie 
informelle implique des changements dans le mode de fonctionnement des syndicats. Les 
études de l’OIT examinent également les possibilités et les problèmes de promotion de la 
représentation des travailleurs de l’économie informelle que rencontrent les organisations 
d’employeurs et de travailleurs régionales en Afrique, en Asie de l’Est, en Asie du Sud-
Est, en Amérique latine et dans les Etats arabes (BIT, 2002, 2007a). En outre, le rôle et le 
potentiel de toute une série d’organisations sont examinés, notamment celles qui défendent 
les travailleuses de l’économie informelle, telles que WIEGO, StreetNet et HomeNet (Carr 
et Chen, 2002; Chen et coll., 2002), les entreprises sociales et les mouvements coopératifs 
(BIT, 2002b; voir également Chiappe, 2005, éd., 2005; García et Santos, 2005; Vega 
Gramunt, 2004), ainsi que les groupes de consommateurs et les groupes de défense des 
droits de l’homme (BIT, 2002b). La nécessité de renforcer les modalités internationales de 
l’organisation des travailleurs de l’économie informelle s’impose tout particulièrement, 
compte tenu que l’intégration économique croissante – les entreprises multinationales et 
les chaînes de valeur mondiales en tête – porte atteinte à l’efficacité de stratégies 
applicables à tel ou tel pays ou localité (BIT, 2002b: 85). 

Lacunes en matière de recherche, répercussions  
et orientations futures 

Malgré l’accent mis sur l’organisation, la représentation et le dialogue dans les 
recherches et les documents d’orientation de l’OIT (BIT, 2002b, 2007a), seules quelques 
études de l’Organisation sont consacrées spécifiquement à l’examen de ces questions au 
regard de l’informalité (Hein, 2004; Abramo et Rangel, éd., 2005; Rodríguez, 2006; 
Vaillancourt-Laflamme, 2005). Il reste donc beaucoup à faire dans ce domaine, notamment 
en termes de recherches portant sur la dimension de genre de l’organisation, de la 
représentation et de l’expression dans l’économie informelle. Les études à venir pourraient 
s’intéresser notamment à la dimension de l’organisation syndicale tenant compte de la 
distinction hommes-femmes. Dans quelle mesure les rapports de pouvoir entre les sexes au 
sein des syndicats contribuent-ils à marginaliser ou à exclure les femmes pauvres de la 
représentation ou des processus de prise de décision dans des contextes spécifiques? Par 
ailleurs, comment des efforts dépourvus de tout esprit critique tenant compte des 
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différences entre hommes et femmes et visant à promouvoir l’égalité au sein des syndicats, 
c’est-à-dire des mesures en faveur de l’équilibre travail/famille en tant que préoccupation 
exclusive des travailleuses et non de tous les travailleurs en général, risquent-ils de traduire 
dans les faits la problématique des normes et des rôles spécifiques des hommes et des 
femmes? Concernant la façon de traiter au mieux, dans le cadre des syndicats, les 
questions d’égalité entre les sexes, voici ce qu’énonce par exemple une publication de 
l’OIT sur l’économie informelle (BIT, 2002b: 81): «Il faut aussi accorder une attention 
particulière aux femmes et aux jeunes dans l’économie informelle […] Les femmes ont 
besoin de mesures compatibles avec la vie familiale, notamment des heures de réunion qui 
s’accordent avec les exigences de leur travail lourd et incertain et avec la prise en charge 
informelle des enfants. Les femmes doivent aussi être convaincues que les syndicats 
pratiquent effectivement l’égalité entre les sexes.» 

Si la mise en œuvre, au sein des syndicats et d’autres formes d’organisation 
collective, de mesures compatibles avec la vie familiale compte particulièrement pour les 
femmes, elle doit être acceptée et encouragée comme étant déterminante pour les hommes 
également. Faute de quoi, les associations d’idées regrettables «travail génésique-femmes» 
et «travail productif-hommes» continueront d’exister et de renforcer la répartition 
inéquitable des tâches liées au travail domestique non rémunéré et aux soins dispensés aux 
enfants (Chant et Gutmann, 2000). 

Une analyse plus approfondie est également nécessaire pour faire face aux obstacles 
et aux contraintes qui pèsent sur l’organisation collective des femmes et, plus 
généralement, sur leur participation à la vie politique – à savoir la concurrence entre les 
différents groupes de travailleurs; les contraintes temporelles/spatiales imposées aux 
hommes et aux femmes; les inégalités en termes de travail génésique; l’isolement des 
femmes et l’individualisation dans les chaînes de valeur mondiales; les normes et les 
comportements sociaux sexistes; la violence ou les menaces de violence à l’encontre des 
femmes –, de même que pour y remédier au mieux, que ce soit dans le cadre de recherches 
ou d’activités sur le terrain. Pour ce qui est de la concurrence, les exemples de plusieurs 
pays prouvent que les niveaux de concurrence élevés entre femmes ou entre hommes et 
femmes portent préjudice à l’action collective (voir par exemple Adadjanian, 2002, sur les 
vendeuses ambulantes à La Paz, Bolivie; et Nelson, 1997, sur les rivalités hommes-femmes 
autour de la fabrication de la bière à Nairobi, Kenya). Face à cette concurrence, les femmes 
n’ont guère d’autre choix que de se lancer dans des activités plus risquées ou moins 
rentables, ou tout simplement d’arrêter de travailler (Chant en collaboration avec Craske, 
2003: chapitre 8). 

Pour ce qui est des normes et des comportements sociaux fondés sur la distinction 
hommes-femmes, il est fondamental d’admettre que les attitudes sexistes et patriarcales 
concourent bien souvent avec les comportements racistes et ethnocentristes pour 
marginaliser et exclure les groupes spécifiques de femmes de l’organisation collective et 
de la participation à la vie politique (Pedwell et Perrons, 2007: 19). En outre, la persistance 
de la violence sexiste en tant qu’obstacle à la participation et à l’organisation des femmes 
demeure un sujet de préoccupation majeure qui n’est guère abordé dans les publications de 
l’OIT. La violence exercée à l’encontre des femmes, y compris au domicile et sur le lieu de 
travail, est un problème dont souffrent toutes les femmes, tant dans les pays du Nord que 
dans les pays du Sud. Or les femmes pauvres vivant en milieu rural ont bien souvent moins 
de recours en termes de protection que les femmes issues des classes moyennes vivant en 
zone urbaine. 

Outre l’examen des défis que doivent relever les femmes et autres groupes 
marginalisés en matière d’organisation collective dans l’économie informelle, il serait utile 
de fournir des exemples, des études de cas et des modèles plus détaillés et plus diversifiés 
de réussite des femmes dans ce domaine. Les publications de l’OIT font largement état 
d’organisations telles que SEWA, HomeNet, StreetNet et l’AMRU en tant qu’exemples de 
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réussite des possibilités de transformation sociale à travers l’organisation collective des 
femmes pauvres (Carr et Chen, 2002; Chen et coll., 2002; Chiappe, éd., 2005). Ces réseaux 
fournissent des exemples utiles à suivre de la façon dont les femmes engagées dans le 
travail informel peuvent accéder aux droits, à la protection sociale et aux marchés par le 
biais d’une organisation collective qui dépasse les frontières régionales et nationales. Or il 
convient aussi d’analyser des groupes et des réseaux nouveaux et différents afin de montrer 
les diverses possibilités d’organisation collective dans des contextes sociaux et 
géopolitiques variés, notamment les initiatives locales développées tant en milieu rural 
qu’en zone urbaine, afin d’offrir le plus grand éventail possible de modèles de meilleures 
pratiques, qui dépassent les limites des modèles syndicaux traditionnels. Ainsi, Vega 
Gramunt (2004) examine comment, suite à la crise économique qui a frappé l’Argentine 
entre 2001 et 2003, de nouveaux espaces de protestation ont été créés grâce aux 
coopératives de femmes. De même, Vaillancourt-Laflamme (2005: 66) prend l’exemple de 
l’Equateur pour expliquer que, dans le contexte de la mondialisation et de ses 
répercussions sur les multiples déficits de travail décent dans le pays, il semblerait que 
désormais les mouvements sociaux ne préconisent plus seulement une amélioration des 
conditions de travail, mais aussi un véritable débat de fond sur la justice sociale. Ainsi, la 
Confederación de Nacionalidades Indígenas del Ecuador (CONAIE) et la Federación 
Ecuatoriana de Indios (FEI), ainsi que d’autres mouvements sociaux indigènes et non 
indigènes cherchent à promouvoir une plate-forme au-delà de l’informalité, en vue de 
traiter les causes mêmes de l’informalité, à savoir le modèle de développement socio-
économique actuel. Dans leur mobilisation, ils ne mettent pas l’accent uniquement sur les 
processus sociodémocratiques traditionnels – tripartisme et dialogue social –, mais plutôt 
sur la société dans son ensemble (ibid.). 

Développement local par zones  
(en milieu rural et en zone urbaine) 

Aperçu et principales conclusions 

Les analyses de l’OIT considèrent les mécanismes de développement local par zones 
comme «une des stratégies potentiellement les plus prometteuses pour une approche 
globale et pluridimensionnelle de l’intégration des travailleurs et des unités de l’économie 
informelle et pour améliorer l’accès de ces derniers aux services, à la protection sociale et 
aux marchés officiels» (BIT, 2007a: 15; voir également BIT, 2002b). En outre, «les 
structures décentralisées des autorités locales dans les zones rurales ou urbaines permettent 
de réunir les aspects spatiaux, sociaux et économiques de l’économie informelle, en 
mettant les aspects macroéconomiques en relation avec les interventions 
microéconomiques, l’offre en relation avec la demande et l’accès à la terre en relation avec 
l’accès aux services et aux marchés» (BIT, 2007a: 15). «Les programmes visant à intégrer 
de telles colonies, y compris les taudis, dans des centres urbains en expansion, et à 
desservir les zones rurales en infrastructures de base, sont souvent considérés comme de 
nature à améliorer simultanément les conditions de vie et de travail des travailleurs de 
l’économie informelle.» (Ibid.; voir également Valenzuela, 2005.) Ils sont en outre vus 
comme «propres à faciliter la création d’emplois locaux, en particulier pour les jeunes et 
les femmes défavorisés, ainsi qu’à encourager des méthodes de fourniture de biens et de 
services à forte intensité de main-d’œuvre» (BIT, 2007a: 15). «Toutefois, il arrive qu’un 
déficit de bonne gouvernance et la faiblesse des institutions locales, associées à une 
délégation insuffisante de l’autorité et à une mauvaise répartition des ressources, 
empêchent d’exploiter pleinement ce potentiel.» (Ibid.; voir également Allan et Reinecke, 
2006; et González et coll., 2006, sur la réussite, variable selon les contextes, de 
l’application de la loi sur les entreprises familiales au Chili.) «Une évaluation plus 
approfondie des bonnes pratiques est donc nécessaire pour en tirer des enseignements qui 
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permettent de mettre au point des stratégies de succès qui aident à évoluer vers l’économie 
informelle par des mesures axées sur une zone.» (BIT, 2007a: 15.) 

Lacunes en matière de recherche, répercussions  
et orientations futures 

D’autres recherches plus approfondies dans ce domaine pourraient porter sur la 
dimension de genre et les contraintes du développement participatif. Dans le cadre de 
projets et de processus spécifiques de développement participatif, qui a voix au chapitre et 
quels sont les intérêts représentés? (Cornwall, 2003). Comment la dynamique de genre 
limite-t-elle la participation et la représentation des femmes pauvres et autres groupes 
marginalisés à ces processus, et comment ces problèmes pourraient-ils être mieux traités 
dans les recherches et les activités de coopération technique de l’OIT?  

Le problème majeur des contraintes sociales empêchant les femmes de travailler en 
dehors de leur domicile ou trop loin des communautés où elles sont connues a été abordé 
dans de nombreuses études (par exemple Kantor, 2002; Lessinger, 1990; Miraftab, 1996; 
Vera-Sanso, 1995), sans compter celles des coûts de transport à destination et en 
provenance du lieu de travail, notamment lorsque les femmes vivent dans des 
communautés à la périphérie des villes (Rangel, 2005: 273). A cet égard, la mise à 
disposition et le bon fonctionnement des infrastructures urbaines, tels les services et les 
transports, demeurent un point essentiel de l’analyse de la question de l’égalité entre 
hommes et femmes (Chant, 1996, 2007c; Vera-Sanso, 2006b). 

Le fait que l’activité professionnelle de nombreuses femmes est située à leur domicile 
pose encore davantage d’interrogations et de problèmes. Valenzuela (2005: 18) signale les 
avantages que représentent, pour les femmes, les entreprises implantées à domicile qui leur 
permettent de concilier activité rémunérée et travail non rémunéré (en particulier la garde 
des enfants et le travail domestique), d’améliorer leur flexibilité, de réduire les frais 
généraux (économies de loyer, par exemple) et d’économiser à la fois du temps et de 
l’argent en évitant les déplacements. Dans le même ordre d’idées, des recherches futures 
pourraient se concentrer sur la possibilité de créer davantage d’emplois à domicile dans le 
secteur des TIC (Silveira et Matosas, 2003; voir également Kurian et Munshi, 2003, à 
propos des «cybervillages» en Inde). Reinecke et coll. (2006: 38) relèvent par ailleurs que 
le travail à domicile contribue à renforcer l’invisibilité et la marginalisation du travail des 
femmes, conséquence non négligeable compte tenu qu’il continue de se développer dans 
des conditions de protection sociale, d’organisation et d’expression précaires (Rossignotti, 
2006: 187). Comme l’indique une étude sur le travail à domicile réalisée par Mehrotra et 
Biggeri (2002: 3) dans cinq pays d’Asie, le travail à domicile présente un aspect double et 
contradictoire: d’un côté, il est source de diversification des revenus pour les femmes 
pauvres et il favorise l’émergence de microentreprises; de l’autre, en tant que moyen 
privilégié pour maîtriser les coûts, il est source d’exploitation des travailleurs vulnérables. 
Autre aspect rarement traité dans les études de l’OIT: les conflits potentiels que peut 
susciter l’utilisation du logement à des fins professionnelles, compte tenu notamment de la 
surpopulation des taudis et du fait que ce sont les hommes qui décident de la façon dont 
l’espace, tout comme les ressources, sont alloués au sein du logement (voir Brickell, 2007; 
Chant, 2007c). 

Questions institutionnelles et pratiques 

A la lumière de notre analyse des points forts et des lacunes potentielles que 
présentent les recherches de l’OIT, certains problèmes fondamentaux d’ordre institutionnel 
et pratique sont apparus à travers les interviews informelles réalisées auprès de 
fonctionnaires occupant des postes clés au sein du Bureau au sujet de la capacité de l’OIT 
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à commanditer, à produire, à diffuser et à mettre en œuvre efficacement des travaux de 
recherche et des initiatives stratégiques déterminants ayant pour thème l’égalité entre les 
sexes et l’informalité. Il est parfois difficile de créer une synergie au regard des questions 
intersectorielles que sont l’égalité entre hommes et femmes et l’informalité. Ces 
préoccupations reflètent celles exprimées lors du séminaire de l’OIT Egalité entre hommes 
et femmes et travail décent: pour une stratégie globale de recherche, qui s’est tenu à 
Genève en mai 2007. Il a été admis que la question de l’égalité entre les sexes n’est 
toujours pas intégrée dans les recherches de l’OIT, et l’accent a été mis sur la nécessité 
d’encourager les recherches axées tant spécifiquement sur les femmes que spécifiquement 
sur les hommes et les femmes. Il ressort également que la nécessité de cohérence et de 
coordination dans tous les domaines d’action est déterminante pour soutenir les recherches 
et les activités de coopération technique de l’OIT portant sur l’égalité entre hommes et 
femmes et l’informalité. Il a par ailleurs été suggéré que l’OIT permette davantage au 
personnel et aux chercheurs d’intégrer les questions d’égalité entre hommes et femmes 
dans leurs travaux et analyses en tant que moyen de renforcement des capacités. Dans cette 
perspective, il est indispensable de se donner les moyens, en termes de temps et 
d’engagement, d’étudier à la fois comment améliorer la communication entre départements 
au sein du BIT au sujet de la question de l’égalité entre hommes et femmes et de 
l’informalité, et quelles mesures incitatives adopter pour encourager l’élaboration de 
stratégies et de programmes plus complets et plus efficaces, à l’image de l’Initiative focale 
sur l’économie informelle. 

A cet égard, il importe de se demander non seulement quels thèmes et quels domaines 
peuvent être traités dans le cadre de nouvelles recherches commanditées par l’OIT, mais 
aussi comment les travaux existants peuvent être mieux exploités au sein de 
l’Organisation. On peut ainsi se demander dans quelle mesure des études fiables portant 
sur les liens entre mondialisation, égalité entre hommes et femmes, informalité, pauvreté et 
emploi (par exemple Carr et Chen, 2002, 2004; Chen et coll., 2002; El-Solh, 2003; Heintz; 
2006) sont effectivement mises à profit et menées à bien dans les travaux de l’OIT. Une 
autre préoccupation, née de nos interviews informelles et qui se reflète également dans 
certaines publications de l’OIT (par exemple Vaillancourt-Laflamme, 2005), consiste à se 
demander si la structure tripartite de l’OIT est en soi propice à l’examen de la question de 
l’égalité entre hommes et femmes au regard de l’informalité. En effet, dans une perspective 
critique qui tienne compte des différences entre hommes et femmes, la question clé est de 
savoir quels sont les intérêts qui sont représentés à travers le dialogue tripartite et quels 
sont ceux qui ne sont pas exprimés ou qui demeurent ignorés. 

Synthèse 

Notre analyse des recherches menées par l’OIT sur le thème des femmes, de l’égalité 
entre les sexes et de l’économie informelle aggrave les dissensions au sein de l’OIT à 
propos de la nécessité de développer une stratégie globale et cohérente pour promouvoir 
l’égalité entre hommes et femmes et le travail décent, tant dans l’économie formelle que 
dans l’économie informelle. Il ne fait aucun doute que ces domaines thématiques 
fondamentaux concernant le travail informel, qui sont traités dans le rapport – en 
particulier la croissance et la productivité; l’environnement réglementaire et les normes du 
travail; le développement économique local; l’esprit d’entreprise; les compétences; la 
sécurité sociale et la protection sociale; et l’organisation, la représentation et le dialogue –, 
se recoupent et se renforcent mutuellement. Des efforts coordonnés visant à traiter tous ces 
domaines de concert s’imposent pour garantir que les initiatives tenant compte des 
spécificités des hommes et des femmes auront une chance de venir à bout, sur le terrain, de 
l’exclusion sociale et économique et des inégalités entre les sexes. Comme nous l’avons 
déjà mentionné, les programmes de lutte contre la pauvreté, qui mettent l’accent sur la 
création d’emplois, ne sauraient produire d’effets s’ils ne se concentrent pas sur le 
renforcement des compétences et de l’employabilité des femmes à faible revenu, tout en 
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tenant compte tant du caractère essentiellement féminin de l’«économie de soins» que des 
rapports de pouvoirs entre les sexes aux niveaux domestique, communautaire, local, 
national et international. Promouvoir l’esprit d’entreprise chez les femmes n’a de chance 
de succès que si l’on s’attaque dans le même temps au problème du manque d’accès des 
femmes aux droits de propriété et au capital. De même, garantir l’accès des femmes à 
faible revenu au microcrédit ne saurait porter ses fruits, à moins qu’une formation 
appropriée soit apportée afin de remédier à l’analphabétisme fonctionnel, qu’une 
infrastructure et des services sociaux plus performants soient mis en place et qu’une 
assistance soit fournie pour alléger les responsabilités familiales. 

Afin de renforcer le cadre d’une coopération technique de l’OIT qui soit coordonnée 
dans tous les domaines économiques et tous les secteurs géographiques, les programmes de 
recherche future devraient veiller à rétablir les déséquilibres thématiques, régionaux et 
sectoriels constatés dans les recherches existantes. En particulier, si les recherches portant 
sur la politique macroéconomique, l’emploi, l’esprit d’entreprise, les compétences et 
l’accès aux marchés sont plutôt complètes, bien qu’il existe, comme nous l’avons dit 
précédemment, des lacunes dans les publications qui devraient précisément s’y intéresser, 
l’accent devrait davantage être mis sur la production d’études consacrées à la sécurité 
sociale et à la protection sociale, ainsi qu’à l’organisation, à la représentation et au 
dialogue social, dans une perspective qui tienne compte des différences entre hommes et 
femmes. Ce point reflète le sentiment qui s’est dégagé de nos interviews informelles, à 
savoir que certains fonctionnaires du BIT estiment qu’une place trop importante est 
actuellement accordée à l’esprit d’entreprise dans les initiatives visant l’économie 
informelle, au détriment des questions de protection sociale et d’expression. En effet, bien 
qu’il ne soit pas possible de se conformer à la priorité stratégique de limitation du recours 
des femmes au travail informel, telle que préconisée par l’équipe du projet sur l’égalité des 
sexes, qui fait partie du projet objectifs du Millénaire des Nations Unies (Grown et coll., 
2005), il demeure essentiel de renforcer les conditions du travail informel, en particulier 
pour les travailleuses pauvres et autres groupes marginalisés. En outre, comme nous 
l’avons indiqué précédemment, des efforts accrus doivent être déployés pour évaluer 
comment améliorer la communication entre département au sein du BIT afin de garantir 
une meilleure synergie entre les domaines thématiques liés au travail et, partant, 
d’encourager l’élaboration de stratégies et de programmes plus complets et plus efficaces. 

D’un point de vue analytique, une plus grande attention devrait être accordée à 
l’élaboration et à l’application suivie d’une perspective critique tenant compte des 
différences entre hommes et femmes, qui mette en cause la construction de schémas 
«hommes» et «femmes» préétablis et immuables, et examine en détail le fonctionnement et 
les effets des rapports de pouvoir entre les sexes dans des contextes particuliers. En outre, 
les recherches de l’OIT devraient veiller à intégrer une perspective plus explicitement 
«intersectionnelle» qui tienne compte des différences entre hommes et femmes dans ses 
liens avec d’autres aspects de la différenciation sociale, à savoir la classe sociale, la race, 
l’origine ethnique, l’orientation sexuelle, l’âge, la nationalité, la religion et la capacité. La 
plupart des recherches de l’OIT tendent à passer sous silence l’importance notamment de 
l’orientation sexuelle et de l’âge. Dans une perspective méthodologique, les études de 
l’OIT doivent poser davantage de questions du type «pourquoi?», qui permettent 
d’examiner les causes profondes des inégalités spécifiques propres à l’économie informelle 
et, plus généralement, du monde du travail. Les recherches doivent par ailleurs identifier et 
étudier les sources et les répercussions principales de la discrimination dans un vaste 
éventail de contextes, et examiner comment ces processus contribuent à déterminer les 
orientations et trajectoires professionnelles des individus. A cette fin, le personnel et/ou les 
consultants du BIT devraient mener des enquêtes plus approfondies, tant quantitatives que 
qualitatives, en vue de compléter les statistiques nationales existantes sur l’emploi, 
l’économie informelle et l’égalité entre hommes et femmes. 
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Recommandations  

En évaluant les lacunes spécifiques des recherches de l’OIT portant sur les femmes, 
l’égalité entre les sexes et l’économie informelle, nous avons identifié des thèmes clés qui 
méritent qu’on leur accorde un traitement prioritaire à l’avenir, à savoir. 

Rôle génésique et travail productif 
(rémunéré ou non rémunéré) 

Les femmes étant prédominantes dans l’économie informelle, une analyse 
approfondie des liens existant entre le travail productif des femmes et leur rôle génésique 
s’impose. Les responsabilités familiales continuent de peser principalement sur les femmes 
dans la plupart des sociétés du monde et l’aptitude des femmes à participer à l’activité 
rémunérée dépend des charges qu’elles assument tant au foyer que dans la communauté. 
Ce domaine de recherche, d’une importance considérable, fait l’objet de l’attention accrue 
de l’OIT. Les recherches pourraient néanmoins porter également sur les points suivants:  

 analyse mettant en cause l’opposition sexiste rôle génésique/travail productif, et 
études empiriques, tant qualitatives que quantitatives, portant sur le rôle génésique 
des femmes; 

 analyse des processus visant à faciliter le passage du travail (productif) non rémunéré 
au travail rémunéré; 

 analyse continue en vue d’améliorer les statistiques de l’économie informelle, en 
particulier les statistiques ventilées par sexe.  

Mondialisation et économie informelle 

L’évolution économique de ces dernières décennies et la réorganisation de la 
production en systèmes mondiaux ont influé différemment sur la place des hommes et des 
femmes dans l’économie informelle. Dans ce contexte, les recherches de l’OIT pourraient 
porter sur les domaines clés ci-après: 

 analyse de l’impact de la distinction hommes-femmes sur la structure de l’emploi 
dans l’économie informelle eu égard au développement des échanges dans certains 
pays/régions; 

 étude de l’importance de la place qu’occupe l’«économie de soins» au sein de 
l’économie informelle, notamment l’analyse des chaînes de soins mondiales et leurs 
liens étroits avec les chaînes de production mondiales; 

 analyse des liens entre les migrants en situation irrégulière, la vulnérabilité liée aux 
inégalités entre hommes et femmes et l’économie informelle, et analyse de l’impact 
des remises de fonds sur l’évolution des relations entre hommes et femmes au sein du 
ménage et sur la répartition des tâches dans le marché du travail; 

 analyse des chaînes de production mondiales visant à fournir une base pour identifier 
les points d’accès à des marchés spécifiques pour les groupes marginalisés, et études 
de suivi sur l’impact de diverses initiatives lancées pour permettre aux groupes 
marginalisés au sein de l’économie informelle d’avoir davantage accès aux marchés;  

 les codes de conduite volontaires, dans la chaîne d’approvisionnement mondiale, 
constituent de nouveaux instruments qui gagnent du terrain pour favoriser la 
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protection des travailleurs. Des accords volontaires, conclus à l’échelon de 
l’entreprise, du secteur ou multisectoriel, énoncent des normes sociales ou éthiques 
fondamentales. Parvenir à l’égalité entre les sexes et aider hommes et femmes dans la 
transition vers la formalisation permettraient à l’OIT d’élaborer des programmes et de 
fournir des conseils sur les mesures à prendre.  

Droits et cadres réglementaires  

Le lien entre législation, réglementation et leur incidence sur l’économie informelle 
est une question primordiale. Législation du travail, réglementations des entreprises et 
cadres juridiques – qui garantissent les droits à la propriété, aux actifs et aux capitaux – 
sont les trois types de cadres légaux et institutionnels particulièrement importants. Ces trois 
volets tiennent compte de la distinction hommes-femmes et toute recherche sur des cadres 
réglementaires doit aborder leurs incidences par rapport aux spécificités des hommes et des 
femmes. C’est là un élément essentiel pour conduire hommes et femmes sur la voie de la 
formalisation. Les domaines précis de recherche sont les suivants:  

 analyse, au plan national, de la façon dont la législation du travail existante peut être 
étendue aux différents groupes de travailleurs de l’économie informelle, ainsi que des 
contextes où une nouvelle législation peut se révéler nécessaire, et analyse des 
répercussions en termes de distinction hommes-femmes des droits et des normes qui 
sont plus susceptibles que d’autres d’être suivis et appliqués dans des contextes 
nationaux particuliers; 

 élaboration de stratégies visant à renforcer l’application de la législation et des 
directives tenant compte des spécificités des hommes et des femmes dans l’économie 
informelle, y compris la mise en place d’indicateurs et de processus de suivi 
appropriés; 

 compilation des bonnes pratiques en matière de législation du travail qui s’attachent 
aux travailleurs exclus, tels que les employés de maison, et analyse des raisons de leur 
succès et des possibilités de les reproduire, y compris analyse de l’application des 
lois, compte tenu également du rôle des services d’inspection du travail;  

 en matière de réglementations des entreprises, évaluation des obstacles auxquels les 
femmes se heurtent pour créer leurs propres entreprises.  

Meilleur accès à la sécurité sociale 

Pour les travailleurs de l’économie informelle, la protection sociale demeure 
extrêmement limitée. Le présent examen a fait valoir comment les travailleuses sont plus 
vulnérables face à l’exclusion sociale et aux multiples risques du fait de leur double rôle 
génésique et productif. C’est là un domaine qui appelle des recherches complémentaires, 
en particulier:  

 compilation des enseignements tirés en matière de financement efficace de la sécurité 
sociale dans l’économie informelle pour les hommes comme pour les femmes et 
reposant sur les activités professionnelles ou les communautés. 
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Productivité accrue par l’amélioration des capacités  
et de l’accès aux ressources  

Pour obtenir un emploi salarié dans le secteur structuré ou diriger de petites 
entreprises prospères, les travailleurs et les travailleuses de l’économie informelle ont 
besoin d’un ensemble de services, tels que, entre autres, services d’encouragement à 
l’entrepreneuriat et formation professionnelle. Ces services ne pouvant être efficaces sans 
qu’il soit tenu compte des autres besoins, il conviendrait d’envisager les domaines de 
recherche particuliers suivants. 

Encouragement à l’entrepreneuriat 

 Analyse des disparités entre hommes et femmes concernant le capital nécessaire à la 
création d’entreprises, l’utilisation des revenus/bénéfices tirés du travail et la façon 
dont ces derniers, associés aux ressources autres que la main-d’œuvre telles que la 
terre, la propriété et les infrastructures, influent sur la longévité, la taille et la 
croissance des entreprises informelles. 

 Analyse des effets de la concurrence entre femmes ainsi qu’entre hommes et femmes 
au sein de l’économie informelle sur les femmes chefs d’entreprise et autres groupes 
marginalisés. 

 Analyse des facteurs déterminant les orientations/trajectoires professionnelles des 
hommes et des femmes dans des contextes culturels et géopolitiques particuliers. 

 Analyse du fonctionnement et des effets des rapports de pouvoir entre les sexes dans 
la conception, l’application et la facilitation des programmes de formation destinés 
aux travailleurs de l’économie informelle, y compris l’élaboration des programmes 
d’études, les cours dispensés, le recrutement, le perfectionnement et la formation des 
formateurs. 

 Analyse de suivi des programmes de formation visant à évaluer l’impact effectif des 
programmes spécifiques sur les femmes pauvres et autres groupes marginalisés. 

 Analyse de la dimension du microfinancement et du microcrédit qui tienne compte 
des spécificités des hommes et des femmes, en particulier les limites du microcrédit 
lorsqu’il est destiné exclusivement aux femmes, sans considération de leurs relations 
au sein du ménage. 

 Recherches de fond portant sur l’impact des stratégies visant à renforcer les capacités 
des femmes par le biais de la formation et de la diversification des compétences dans 
le contexte de la croissance en faveur des plus démunis et des DSRP. 

Organisation, représentation et dialogue social 

Les préoccupations des travailleurs de l’économie informelle et en particulier des 
travailleuses risquent de passer inaperçues dans l’élaboration des politiques et les réformes 
législatives. Organisation, représentation et dialogue social sont d’excellents moyens de 
garantir qu’il est tenu compte, dans l’établissement des politiques relatives à l’économie 
informelle, de la diversité des intérêts et tout particulièrement des différents intérêts des 
hommes et des femmes. Ces dernières années, les efforts ont redoublé pour améliorer par 
diverses stratégies l’organisation et la représentation des travailleurs et des unités de 
l’économie informelle. L’OIT peut renforcer son engagement à cet effet en s’attachant aux 
domaines de recherche ci-après: 
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 analyse des obstacles et contraintes qui pèsent sur l’organisation collective des 
femmes et, plus généralement, sur leur participation à la vie politique, à savoir la 
concurrence entre les différents groupes de travailleurs; les contraintes spécifiques 
des hommes et des femmes et les inégalités en termes de rôle génésique; l’isolement 
des femmes et l’individualisation dans les chaînes de valeur mondiales; les normes et 
les comportements sociaux sexistes; la violence ou les menaces de violence à 
l’encontre des femmes; 

 exemples, études de cas et modèles plus détaillés et plus diversifiés de réussite des 
femmes en matière d’organisation dans l’économie informelle, et analyse des 
possibilités de promotion de l’égalité entre hommes et femmes et du travail décent par 
le biais de la mise en place d’alliances; 

 analyse de l’organisation syndicale et des travailleurs de l’économie informelle tenant 
compte de la distinction hommes-femmes; 

 l’OIT doit définir plus clairement ses positions dans son programme de recherche 
relatif à l’organisation et la représentation des travailleurs marginalisés de l’économie 
informelle, tels que les employés de maison, les travailleurs de l’industrie du sexe, les 
travailleurs à domicile, y compris les travailleurs des TIC. 

Enfin, l’une des priorités urgentes des recherches de l’OIT portant sur les femmes, 
l’égalité entre les sexes et l’économie informelle devrait consister à veiller à ce que les 
travaux menés soient produits en collaboration avec les différents groupes de femmes à 
faible revenu concernés, diffusés largement auprès de ces groupes, utilisés par ces groupes, 
dans l’intérêt de ces groupes. A cet effet, la plupart des publications de l’OIT devraient 
tendre à être plus «conviviales». Les rapports particulièrement longs seraient par exemple 
plus bénéfiques pour le lecteur s’ils comportaient des résumés, des chapitres synthétisant 
les principaux points développés, des indications portant sur les répercussions stratégiques 
importantes, ainsi qu’un index. L’OIT pourrait également envisager de changer 
d’orientation, en particulier pour ce qui est des textes en espagnol, et abandonner les 
analyses fastidieuses au profit de publications comportant des bulletins d’information plus 
concis, susceptibles d’être plus largement diffusés et plus accessibles au lecteur. Il 
conviendrait en outre de s’efforcer d’améliorer le partage de l’information sur les 
meilleures pratiques concernant toute une série d’aspects de l’économie informelle dans 
différentes régions. Outre les débats sur le Web – les femmes «ordinaires» et les 
organisations locales ayant un accès limité à l’Internet –, l’OIT pourrait organiser des 
réunions régulières entre chercheurs, responsables politiques et personnes chargées de 
mettre en œuvre les programmes afin d’identifier les meilleures pratiques, et mettre en 
place des stratégies visant à promouvoir l’égalité entre hommes et femmes dans le travail 
informel avec, le cas échéant, la participation d’autres organismes œuvrant dans le même 
domaine – par exemple la Commission économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes 
(CEPALC) et la Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique (ESCAP) –, 
de façon à éviter de mener des recherches ayant déjà été réalisées ailleurs, de même qu’à 
élargir la base d’évaluation 5.  

 
5 Par exemple, les activités de FORMUJER, programme initié en 1998 par trois pays – l’Argentine, 
la Bolivie et le Costa Rica –, dont l’objectif est d’élaborer des mesures et de mettre en œuvre des 
actions spécifiques axées sur les femmes défavorisées, sont considérées comme une preuve des 
possibilités et de l’efficacité des programmes régionaux. Abramo (2006), Abramo (éd.) (2006), 
Silveira (2006), Silveira et Matosas (2003) décrivent comment les expériences nationales de mise en 
œuvre des programmes FORMUJER ont été partagées et ont permis de produire une série d’outils 
de formation susceptibles d’être utilisés dans d’autres contextes. Le partage de l’information a 
nécessité une coopération technique, une formation, une page Web et des cours de référence. 
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Dernier point, et non des moindres, afin de promouvoir l’intégration, la participation 
et la représentation des femmes à faible revenu dans les recherches et l’élaboration des 
politiques de l’OIT, un mécanisme pourrait être mis sur pied, via lequel les femmes et 
autres travailleurs marginalisés de l’économie informelle pourraient eux-mêmes formuler 
des propositions concernant les recherches à mener et les actions à entreprendre. En 
renforçant la participation de ces parties prenantes, on peut espérer améliorer l’accès des 
femmes aux marchés du travail, ainsi que la diversité et la qualité du travail qu’elles y 
accomplissent, et augmenter ainsi leurs possibilités de s’affranchir de la pauvreté par le 
travail. 

 

 
Cependant, il aurait également été utile de présenter davantage d’exemples de coopération et de 
partage de l’information, qui montrent notamment comment ils peuvent conduire à des actions 
spécifiques dans les pays des mandants et comment ils bénéficient véritablement aux utilisateurs 
finaux, à savoir les femmes à faibles revenus. 
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